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En 1449 et 1450
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Le mot pouillé - poletus - qui, suivant quelqûes éty-
mologistes, vient de polypticon. registre, et du vieux fran-
çais, poailiicr, clocher, selon d'autres, s'applique d'une
manière générale à toute espèce de catalogue , d'inventaire
ou de dénombrement de bénéfices ecclésiastiques; mais on
désigne plus particulièrement ainsi les états ou rôles au-
trefois dressés dans chaque diocèse pour l'imposition de
la décime ou de toute antre redevance et dans lesquels
chapitres, abbayes, prieurés, cures et quelquefois chapel-
lenies, classés par archidiaconés, archiprêtrés ou doyennés,
se trouvent successivement taxés en proportion dû leurs
revenus. Arides et fastidieuses en apparence, ces listes de
noms et de chiffres ont, au point de vue de la statistique,
de la topographie et même de l'histoire, une importance
qu'il serait oiseux de discuter, après ce qu'en ont dit l'édi-
teur des Pouiliés du diocèse de Lisieux , M. Le Prévost,
celui des Cartulaires de Savigwy et d'Ainay. M. Aug. Ber-
nard, et nombre d'autres érudits de premier ordre aussi
nous bornerons-nous à remarquer ici que le pouilté dont
nous entreprenons la publication n'est point un simple
rôle de bénéfices, mais une sorte d'exposé de situation du
diocèse de Die au point de vue fiscal, ou, pour être d'une
exactitude absolue, un compte de recettes et dépenses de
certains droits épiscopaux, agrémenté d'explications et de
détails qui font de cette pièce un document aussi curieux
qu'instructif.

La plupart des pouillés, nous l'avons dit, sont le rôle (le
la décime, impôt au profit de la Chambre apostolique, qui
ne doit pas être confondu avec les décimes, subside fourni
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par le clergé pour, les besoins de l'Etat ; d'autres mention-
nent des redevances de cire et d'encens eu faveur de
l'église cathédrale du diocèse; dans celui-ci, modeste cahier
de papier en fort mauvais état existant aux archives de la
Drôme, il s'agit du droit de présentation et de visite, droit
qui pourrait bien avoir quelques rapports avec celui de
parée, dont il est question dans un pouillé du diocèse de
Lyon au mir e siècle, - parée étant synonyme de parcours,
- et dans tous le g cas était la représentation des dépenses
faites par l'évêque dans le cours de sa visite pastorale, con-
vertie en tribut régulier. Préposé parLouis de Poitiers, évê-
que de Valence et de Die, à la perception dace droit dans ce
dernier diocèse, pendant les années 4449 et 1450, Guil-
laume de Pierre , prêtre de l'église de Die , expose tout
d'abord en une sorte de précompte, que postérieurement
à la confection du rôle de l'impôt qu'il a mission de perce-
voir et pour différents motifs brièvement déduits, plusieurs
églises ont cessé d'y être sujettes. Celle d'Arisage , par
exemple, parce quo les fonctions curiales y sont pour
lors remplies par le prieur régulier du lieu et que la même
église ne peut être imposée deux fois celle de Justin,
parce qu'elle n'est plus paroissiale; et je ne sache rien de
plus froidement concis que la phrase par laquelle notre
receveur épiscopal rappelle que huit ans auparavant -
1442— une partie de la montagne qui domine le bourg
de Luc s'étant éboulée dans la Drôme, probablement par
le fait de quelque commotion souterraine, les eaux de
cette rivière, arrêtées dans leur cours, refluèrent dans la
vallée, engloutissant une vaste étendue de terrain et la pa-
roisse de Rochebriane tout entière. L'église de Rochebriane
doit être exonérée de la taxe— dit-il - attenta quodprop-
ter dilu'tium Moi de Luta .parl'oc/ziani de Huppe Briana
fugierunt.

Cette espèce de préambule est suivie du rôle lui-même,
nomenclature de soixante-quatorze prieurés, dix comman-
deries et quatre .vingt-sept cures, dont les sommaires indi-
cations permettent d'emplacer un certain nombre de loca-
lités oubliées et marquent dune manière sensible le
mouvement qui, au lendemain de l'époque féodale, poussa
les populations des contrées montagneuses et pauvres,
comme le Désert ou le Trièves, vers des cantons plus
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accessibles et plus fertiles, et de plus établissent par la dif-
férence des taxes, l'importance relative de chaque bénéfice
ou plutôt de chaque paroisse, les taxes ayant pour base la
dîme et celle-ci étant le criterium de la richesse publique
dans une paroisse agricole. Or ces renseignements sont
encore accentués et complétés par un état détaillé et
précis des dégrèvements ou réductions de taxe accordés
à divers bénéficiers, soit d'une manière définitive, soit
pour un temps et pour des raisons qui ne peuvent être
que la diminution des revenus du bénéfice. Viennent
ensuite : la liste des églises des commanderies, que l'ordre
de Saint-jean de Jérusalem prétendait être exemptes du
droit de visite alors même qu'elles étaient paroissiales, puis
celle des bénéfices vacants, et finalement l'énumération ou
bordereau des sommes qui, provenant du droit de procu-
ration et de visite, ont été par Guillaume de Pierre versées
dans la caisse épiscopale ou payées pour son compte, et,
non moins intéressants, ces nouveaux corollaires apprennent
entre autres choses que ne pouvant faire par lui-même
la visite du diocèse de Die , l'évêque Louis de Poitiers
commit à cet effet Antoine du Pilhon, docteur en décré-
tales et archiprêtre de Die, ,losserand Sicard, curé de Mens,
et Guillaume Gilbert, curé de Chichilianne. Chargé des
archiprêtrés de Die, du Désert et de Crest, c'est-à-dire de
cent trente paroisses environ , le premier fit sa visite en
quarante-cinq jours tandis que les deux autres mirent
chacun six jours pour visiter l'un les dix-huit paroisses du
Haut-Trièves, l'autre celles du Bas-Trièves, plus Glandage
et Lue: ce qui fait pour tous une moyenne de trois paroisses
par ,jour. Enfin, détail non moins curieux, ces derniers,
accompagnés l'un après l'autre par le frère du receveur,
Mathieu de Pierre, qui devait pourvoir à tous leurs besoins,
ne dépensèrent en somme eue deux florins.

Ces renseignements ne sont, du reste, pas les seuls que
puisse fournir ce pouillé du diocèse de Die; aussi croyons-
nous faire une oeuvre utile en l'accompagnant de notes
géographiques, historiques et statistiques qui ne peuvent
qu'en augmenter la valeur.	-

Crest, 4r juin 185.

I
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Co.Ml'uTuM QUOI) REDOIT DISCUETUS Yin DOMINUS GUILLELMUS

VErnI (I), I'IIESBVTEII ECCLESIE UVENS IS, EXACTOR SIVE RECEP-

?J'OII J'I%OCUIIATIONE IIATIONE VISITATIOrjIS DEI'UTÀTUS PER

REVERENDUM IN CIIRI5T0 PATREM ET DOMINUM NOSTIIUM

DOMINUM LUDOVICUM DE PÎCTAYIÀ (1), MISEIIATIONE lUTINA

EPISCOPUTI! DrENsEI ET VALENTINENSEM ET COMITEM QUAS

HECUPI'EIiAYIT DICTUS DOMINUS GUILLELIIuS PETILI DE FESTIS

BEATL MICITAELIS ET PURIFICATIONLS DE 000BUS ANNIS PIIOPE

L'IIETEItITIS CURIIENTIIIUS ANNO DOMINI M° CCCC° XLIX ET

QUINQIIAGESIMO A PERSONIS IN ('BESENTI COMPUTO DESCIIIPTIS.

Et iii primis coniputat Ipso receptor sive exoetor procu-
rationis ratione visitationis quod ipsam procurationem va-

1ee solebat omnibus con]puiatisjuxta tenorem aniiquorum
computorum nichil deducendo videlicet quinquies ceutum

vigiuti ires Florenos sexto grossos de quibus declueuntur

1) reccptoria sive preceptor S h1 _Mauricii in Triviis retento
quod curatus parrochialis ecclesie S' i-Mouricii solvit ipsain
procurationem, ecclesiis que prioratuum sanctorum 1auri-

cii etPetri Diensis civilatis ecclesiequeMonesterui Claromon-
lis, curatus sive ecclesia de Ensa actenfo quod prier de Ensa
est prier curaius et ipsam procurationem solvit tina ecclesia
duos procurationes solvere non tenet, ecclesiaque de Justino

que lion est amplius parroehialis, ecclesia de Ruppe Briana
actento quod propter diluvium laci de Luco parrochiani

(1) Guy-Allard parle d'une famille de Pierre, qui était origi-
naire (lu Capençais et tomba en quenouille vers la lin du xvitm'
siècle: L'an 1175 noble liector de Pierre, seigneur dudit lieu , fit
honirnage à l'évêque do Valence et de Oie pour les château et
mandement de Vil cperdmix, et le 19 mars 1540 noble André (le
Pierre reconnut tenir en fief du même évêque la terre et seigmieu-
rie de Charnel!

(1) Louis de Poitiers, deuxième fils d'autre Louis, seigneur de
Saint-Vallier, et de Fol vxène .Rullo, damne de Se migna n, sa seconde
femme, fut premiùreuiemmt do:eim de Valence et non prévôt ainsi
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de Ruppe Briana fugierunt, et sic ipsa procuratid dictis
ecelesiis deductis ascendit si omnes solverint quolibet anno

V° III for, et VI gross. valet.
Jgitur de dietis duobus annis ipsa procuratie, ratione vlsi-

talionis : Mille VII for.
Item computat dictus exactor - sive receptor quod pro-

curatio sive visitatio valet quolibet anno VO III for. VI gross.

Et quas sumnias procurationis faciunt persone- inferius
nominatim nominate et in pede cujuslibet descripte ad

sciendum si dicta procuratio ascendit plus vel minus.
De qua quidem summa dictas mille VII for. computat

idem dominus Guillelimis recepisse de dictis quatuor ter-

minis'. ............. ..................... 111e V for.
Et sic restant ad reeuperandum de dictis quatuor ter-

minis in arreyragiis tain quam male solventibus et
ecelesiis vaeanlihus videlicet VIle II for.

Que arreyragia diclorum quatuor terminorum debent
persane inferius nominale ine]usiis deduetionibus et
ecelesiis vacantibus que arreyragia describuntur solutiones

recuperatorum.

Sequiovr nomina ecclesiarum que faciunt procurationes
rationc visitationis.

lit arc/tipresbytcratn Diens-i priores.
Et primo S°-Marcelli Dyensis (1) ......TITI for.

que I'affiruie le P. qui le fait encore abbé de Romans et
de Sa iii L—Ruf, ce (lui  est une  la uble erreur, le Litre abbatial de
R orna ns éta ri alors u iii depuis plusieurs siècles ù l'archevêché, de
Vienne et Vital Janvier abbé de Saint-Ruf (le 1526 à 1451.
Ap)elS au double si ége de Valence et (le Die lors • de I '516v., Li on
de son oncle Jean (le POiIILIs à l'archevèclié de Vienne, c'est—h-
dire en 1418, il le conserva jusqu'en 1468, date à laquelle il mou-
rut, ayant, par testament eu date du 97 avril, fait élection de
sépulture en l'église des Cordeliers d'Ainhoise.

(.1) Le prieuré de Saint—Marcet de Die, qui a laissé son nom au
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Item S"-Petri Dyensis (1)	1111 fier. non solvet.
Item S tLMaurieii Dyensis (-2).	1111 for, non solvet.
Item de Castello Diensis (3) .... . Ii for.
Item de RomeariQ (4) ......... . XVI gross.

quartier est de cette ville ôtait un ancien motiast&e de chanoines
réguliers de Saint-Àugustin pie les papes Alexandre ni et Luce ni
soumirent tl'tiiie manière toute particulière à la juridiction de
l'évêque diocésain par huiles du 28 mars 1165 et du 20 mai 118
ou 1185. Passé à l'ordre de Saint-Benoît vers le eontmencejuc'iit
dia xiir' siècle, il fut aLors converti cii un prieuré coiiventiiei,
dépendant immriédiaterneiit de l'abbé de Clun y et duquel dé-
pendaient ceux de Chat uni I, la Motte-Gb al ai con, Beau nio n t, Bar-
nave, Tréminis, la Pierre et le Percy.

(1) Ce prieuré, qui a laissé le nom de Saint-Pierre au quartier
ouest de la ville de Die, fut donné vers la fin du xi — siècle à l'or-
dre naissant de Sa' ut-Rut, confirmé  dins sa possession par bulle
du pape Urbain ii cri date du 18 septembre 1096.

(2) Monastère de chanoines réguliers duquel dépendait le petit
prieuré de Saint-Clément de Savel ci qui fut uni dès le xvmt siè-
cle au cllaliitrecatbédlal de Die. Ce prieuré de Saint-Maurice, (loin
le item même a disparu, était sur la rive gauche de la Drôme, un
peu au-dessous du Marionret, il était connu dès 1201.

(3) Ce prieuré, (lotit il est question en 1202 et dont l'einp lace-
ment était approxiInativeukent celui de l'hôpital actuel de Die,
était tille dépe iida lice du monastère de Sainte-Croix en Quint sous
le vocable de Saint-Marcel. Passé cri 1289 avec ce moitastère à
l'ordre de Sai iitAntoine, celui-ci, probablement pour le distin-
guer du premier monastère ild Sai ul-Marcel, le dédia à sainte
Agathe dont il a conservé le 110111 jusqu'au xvii tm ' siècle, époque à
laquelle il fut supprimé.

(4) Roitieyer, - Itomeari.um, Ronterariuw, I?onheer, 1?omeier,
- commune du canton de Die, Jouit le domaine temporel fut
confirmé à l'église de Die par bulle impériale du 30 juillet 1118.
Le prieuré, sous le vocable de Notre-Darne de Lorette, était une
dépendance de l'ordre de Saint-ifiif érigée en héumétice vers la
fin du xiv" siècle. Les dimes de hi paroisse appartenaient pour
les trois quarts au chapitre de flic et le reste au prieuré de Saint-
Marcel de la même ville.
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Item de Guiniasie (4). 1111 for.

Item Bellimontis (2).............111 for.

Item de Luco (3) ............... 1111 for.

Item	St 1 -Ueziderii (4)...........1111 for.

Item Montis lugduni (5) ........ . III! for.

(1) Gnigiiaise, - S. .Jaiianus Guin'iasie, Gninyai•sia, - mo-
nastère de chanoines réguliers établi aux 

portes de Chatillon en
Mois où se voient encore ses ruines, est une des abbayes que le
p ne Alcxandre iii déclare devoir ûtie soumises à l'évèclue de flic
dans sa bulle du 28 mars 1165. Don né plus tard à l'abbaye de
Saint-Pierre d'Aurillac enAuvergnù, ordre de Saint-Bemioit, il avait
dans sa dépendance presque toutes les églises et prieurés de la
vallée dit liez dont la plupart lui fuient unis dans le cours des
xvi tm0 et xvif" siècles.

2) Beauni ou t en Diois, com intine du canton de Lue, dont l'évê-
(tue de Die était primitieinent seigneur temporel, avait un prieuré
de l'ordre (le Saint-Benoît dépendance de Saint-Marcel de Die, au-
quel il fut uni vers la fin du dernier siècle, et qui, dédié à sainte
Aune, possédait les dîmes (le la paroisse a Tonnées 1075 livres en
1769.

(3) Lue, - Lueinn., cas(J'ltm de Luco, C. Luci, - ancienne ca-
pitale (les Voconces, aujourd'hui simple chef-lieu de canton de
l'arrondissement de Die (Drônie), est au nombre des châteaux que
le pape A lexandre t'' et l'empereur Frédéric reconnaissent appa t'-
tenir è l'évèque (le Die dans leurs bulles de 1165 et 1178. Son
prieuré, sous le vocable de Notre—Daine, était une dépendance du
prieuré de Guignais(, , ordre de Sai nt-ilenoit, dont le prieur était
décimnateur dans les paroisses de Lue et de Miseou. En 1167 ces
dunes étaient affermées 1546 livres.

(4) Sai uit-Dizier, - S. DesWerins in ccitt Diomoe, - coin-
truite dii canton de la Motte-Clialancou dont le dîmes affermées
939 livres cii 1758 appartenaient au chapitre de Die (lui avait
également la collation de la cure. Le prieuré, de l'ordre de Saint-
Jean de Jérusalem, était une dépendance (le la commanderie de
Yait]i'ônne à laquelle il fut uni vers la fin du xr' siècle.

(5) iSlontlahuc, - irons ln.gdntnirn, - hameau de la coin-
moue de Bellegai'de dont il fui longtemps ta seule agglomération.



42	 FOUILLÉ IIISTOUIQIJE

Item de Barnûva (4) ............ 	flot.

Item S(-Romani () ............ XVIII gross.
Item	(le Ravello (3) .............mii flot.
Item S"-Juliani le Thuys (4). . . 1111 for.
Item	de Aurrellîs (5)............1111 for.
Item	de Lunis (6) .............. 1111 flot.

(1) Ba rn n ve, - Barn (ir,(i,,  134tn (tPaflO, - ce rnhiiune du catuait de
Lue dont les dilues, affermées 730 livres cri 1758, appartenaient au
pileulé de Saint-Biaise dudit lieu, dépendance de celui de Saint-
Martel de Die auquel il fut uni vers la fin du xv tm' siècle.

() Saint-Ronian, - commune du canton de flic dont l'église
paroissiale était sous le vocable (le la Nativilé de la Sainte-Vierge
et dont les dîmes appartenaient cii 1767 partie ait curé du lieu,
lequel était de la collation de 'évêque, parlie au prieur d'Aix et
partie à celui de Guignaise. Le prieuré de Saint-Roman était dc
la dépendance de ce dernier.

(3) Ravel, - Bece, j lum, - contrainte du canton de Cha tu Ion.
Le prieuré, sous le vocable de Saint-Blaise, uni à ],a dans le
cours dit xvii'' siècle, était cire (lélleildance de celui de Bonipon
cii Vivarais, ordre de Saint-ilenoit. Quant à l'église paroissiale
distincte de celle du prieuré, elle était dédiée à Saint-Yéran
• (4) Saint-Julien en Quint, - S.Julia.nus de Tues, S. Juh q.-
nus de Vi-e i1.e—Quinti, - commune du canton de flic, où était un
ancien prieuré de l'ordre de Saint-An toi!] e, dépendant (le la con-
nianderie (le Sainte-Croix, dont le titulaireire percevait les dîmes
de la paroisse affeirnées 235 livres net de toutes charges.

(5)Autel, - A etium, S. Jo han!n es de Oreoii.s, - commune
du eau Ion de Sa i lIa ris. Le p rie n ré, sous le vocable de Sai ut-J ea ii,
était de l'ordre de Clurir, dépendance de celui de Marcignv au
diocèse d'Orléaust et jouissait des dîmes de la paroisse, affenniées
1450 livres en 1769.

(6) Lus, - Lvnu,Luz, - section de la conlinune (le Lus la
Croix-Haute, canton de Chatiilon. Le prieuré, dédié é Saint-
i:tienue et dépendance de l'ordre de Sai nI-Ruf, jouissait des di-
lues de la paroisse valant en 1763, 70O livres.
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Preceptor Vallis Brome , (1) ........ . 1111 fier.
Preceptor Ricohelli (2). . ........... IIII flor.
Preceptor. Collis Cappariim (3)...... . 1111 for.

Preceptor de Lunis (4)., ...........1111 for.

Summa LIII! for.

Cappeli. dicti archiprestyteratu.

Et primo de Marinliaco(Li) ...........II fier

(1) Valdrôme, - commune du canton de la Motte-Chalancon,
où se trouvait une commanderie de l'ordre de Saint-Jean de Jé-
rusalem, fondée l'an 1220, par Bertrand, évôque de Die, et la-
quelle, sous le vocable de Saint-Saturitin, avait pour dépendances
celles de Lus, Saint-Dizier , les Prés, etc. qui lui furent unies
dans la suite. - Collateur de la cure, le commandeur jouissait
encore des dîmes de ],a 	misse valant. cii 1185, 2400 livres.

2) Recouheau, - I?icobeil.u.m., Ricobeau, Ricobel, Recoubel, -
commune du canton de Lue, dent l'église , sous le vocable
de Saint-Jean-Baptiste, ôtait celle d'une commanderie (le l'ordre
de Sa i nt-J ea n de Jérnsa 1cm, connue dés 1200 et dont le titulaire
ôtait décima Leur dans la paroisse concurremment avec le chapitre
(le Die. Affermées, ses dîmes rapportaient en 1767, 550 livres au
commandeurdeur et 30 livres an chapitre.

(3) Lecol de Cabres, —commune de Beaurières, canton de Luè,
point le plus élevé de la route de Valence à Cap. Cette commun-
deric, (lOi ]t'existait point encore au xiv" siècle, fut unie vers la tin
du xv tm ' à celle de Valdrôme.

(4) Lus, dont il n déjà été parlé, avait, en outre de son prieuré de
Saint-Etienne, une commanderie de templiers connue dès 1155 et
qui, donnée aux chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem lors de la
suppression de l'ordre du Temple, fin plus tard unie ô celle de
Valdrôme.

(5) Marignac, - jllarinhacum., ifari9uiac,— commune du can-
ton de Die, appartenait déjà comme seigneurie temporelle au cha-
pitre de Die, lorsque celui-ci acquit en 1304, du commandeur
de Sainte-Croix à qui il donna en échange celle de Saint-Saturnin
de Penet, son église dédiée pour lors à Saiùt-Michel et plus tard à
NA). de Pitié.
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Item de Paoneto ()	 XVIII gross.
Item I de Justino (2) ............. I for.
Item de Menglone (3) ........... II for. VIII gross.
Item de Luzerando (4) ......... . XVi gross.
Item de Montelauro(5) ......... . XVIII gross.

(1) Ponet, - Paonctum, 1'aun.hw&, - commune tin canton de
Die, comme paroisse dépendit durant de longs siècles de Saint-
Saturniii ou Saint-Cernin sur Die, église quo le chapitre (le cette
ville donna le 17 février ] 304 au cotnmandeur de Sainte-Croix
en échange de celle de \larignac. Unie ensuite à la paroisse de
Chanialoc, elle en fut séparée vers la Viii du xvii tm ' siècle, nue
Petite chapelle existant au village de Fouet sous le vocable
de Sainte-Catlierine ayant été pour lors Sigée en église pa-
roissiale.

(2) Justin, - Jugt,,rn , Just jnv.m , - paroisse établie sur la rive
gaudie de la Brème et la montagne de Justin, au terroir de Die,
(I Ôpen dait tant au spirituel qu'au teni p0 rel (lu  chapitre de cette
ville. Supprimée ainsi que l'établit ce rouillé vers le milieu du
xv' siècle, son territoire fut alors réuni à celui (le la ville
épiscopale.

(3) Menglo]l, - Mc agio, Afengionwm, - commune dit de
CMtillon dont le chapitre cathédral était tout à la fois seigneur
temporel et clécimateur, Sou église était sous le vocable de Saint-
Martin. Les dîmes, affermées conjointement avec celles de Luxe- -
rand, rapportaient cri F167, 375 setiers froment, 80 setiers
épeautre et 80 livres argent.

(4) Luzerand, —Luzerandnm, Luzeran.t, Luzeran.; - section
de la commune de Menglon, était une paroisse qui, distraite de
celle de Menglon au xiIi" siècle, lui lit retour en 1689, qu'une
ordonnance épiscopale la supprima. Son église, dédiée à
était alors colnplèten1ent ruinée.

(5) Montlaur ou Mont!aud, - commune du canton de Lue.
L'église étaitsousle vocable de Sainte-Aime et la cure de la colla-
tion du chapitre de Die, (fui prenait les dunes de la paroisse, affer-
mées 630 livres en 1167.
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Item de Fadio1s(l)	 . J! flor. Vlgross.

Item de Juncheriis (2) ..........III! flot.
Item de Stabbello (3) ...........II for.
Item de Miscoue(4) ............. I flot.

Item	de Lechiis (5) ................ I for.
Item de RuppeBriana (6) ........Iflor. non solvet.

(1) Poyols, - Podioitan, - commune du canton de Lue, dont
l'église paroissiale, dédiée à saint Mardel, évêque de Oie, et assez
éloignée du village, ayant été ruinée pendant les guerres de
religion, fut remplacée par une autre sous le vocable de Sainte-
Catherine, établie dans le village même, suivant une ordonnance
du 12 juin 1644. Collateur dè la cure, le chapitre de Die y prenait
encore les dimes.

(2) Jonchères, - .luncheria, Joncheriaru*n, - commune du
canton de Lue, dont l'église était sous le vocable de Saint-André
et dont les dîmes appartenaient au curé de la paroisse qui retirait
de ce chef en 1771, 800 livres, sur lesquelles il lui fallait faire
annuellement à l'évêque (le Die une rente de S setiers de froment
et 8 d'épeautre. Le prieur de Bellegarde était décimateur dans
le quartier de Pairerier.

(3) 1stabIet, - Est abetie, Estableau, Estouhleau, - commune
(lu canton de la Motte-Chalancon, dont l'église paroissiale, sous le
vocable de Saint-Jean-Baptiste, rebâtie en 1644, était de la colla-
tion de l'évêque, à qui appartenaient encore les dîmes aban-
données au curé dés 1767, date à laquelle elles ne rapportaient
(lue 200 livres par an.

(4) Miscon, - commune du canton de Lue, dont l'église pa-
roissiale, dédiée â saint Laurent, dépendait du prieuré de Lue
ii qui appartenaient encore les dîmes , affermées 463 livres
en 1767.

(5) Lesohes, - Lechas, - commune du canton (le Lue, for-
mant une paroisse dont l'église, sous le vocable de Saint-Martin,
rebâtie en 1689 aux frais du roi et dédiée alors à saint Claude,
était de la collation de l'évêque (lui SC partageait avec le curé la
presque totalité des dîmes dont une partie appartenait au curé du
Pilbon.

(6) Rochebriane, - paroisse démembrée de celle du Pilhon
au xiv tm' siècle, engloutie par le lac de Luc en 1445 et dont le ter-



16	 POtJILLÉ nisToniQuE

Item de Alpilhonne (1) ..........II fier. VI gross.
Item	de Pratis (2) ..............II for.
Item Bastide Foncium (3) ........H for.
Item	de Beureriis (4)............ 1111 for.
Item de Pontaysio (5) ...........I fier.

ritoire, annexé à la paroisse de Lesehes, fait partie aujourd'hui de
la commune de Beaurière. L'église de Rochebriane était sous le
vocable de Saintcassien.

(1) Le Pilhon, - Arpiiho, EcciSa. dal Pub, - commune du
canton de Lue, formant avec la Batie-Crémezin et Fourcinet une
paroisse dont les dîmes appartenaient par moitié à l'évêque et an
curé. L'église était sous le vocable de Saint-Jean-Baptiste. -

(2) Les Prés, - commune du canton de Lue, tiotit l'église, sous
Io vocable de N.-D., était celle d'une ancienne commanderie de
Saint-Jean de Jérusalem, unie à celle de Yaldroine dès le xiv" siècle
et dont les drilles, affermées 500 livres cil 1775, appa rtenaien t au
commandeur qui était col lateur de la cure. -

(3) La Ilétie des Fonts, - commune du canton de Lnc, dépen-
dait également de la cominantlerie tic Valdi-ome, eu vertu de la
donation de lé 'êque de I) ie, Bern-ana, à l'ordre rie Saint-Jean lie
J éi-usalem, l'ait 1220. Son église avait,  pou t- patron saint Martin  et
ses dîmes valaient en 1775, 600 livres.

(4) Beauriùr-cs, - !leure,rivm , iireurerii.ç, - commune du can-
ton de Lue. Eglise sous le vocable de Notre-Daine, de la collation
de l'évêque, à qui appartenaient encore les deux cinquièmes des
dimes, dont le surplus revenait à un prieur du lieu dont il est
question pour la première fois eu 1576.

(5) Pontaix, - Pon-t-atinm, Pontaisum, Poivays, - commune
du canton de Die, dont l'église, dédiée à saint Martin, puis à saint
Appollinaire à partir du xvii tm ' siècle, frit le 17 mars 1304 cédée en
échange do celle de Saint-Martin en Vercors, par l'évêque de
Valence et de Die, à la commanderie de Sainte-Croix, qui
depuis en eut la collation et les dinies affermées 300 livres
en 1769.
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Summé XXXI flor.

In arc/iipresby teratu Triviaruni prions.

Et primo prior de Trafforcio (1) ..... . 1111 fier.
Item	de Cleellis(2) .............1111 for.

Item	Crueis Curriiihonis (3) ......1111 [lor.
Item	de Pereico (4 .............1111 fier.

(1) Treffort, - Trasforiinm., fl'o.[o'i, - commune du canton
du Monestier—de—Clerniont ( Isère), (10111 l'église, sous le vocable
de Saint—Pierre, était celle (Fuir prieuré de ]'ordre de Saint—
Benoît, connu dès l'ai) 1309 et dépenda rit de celui de Dornèiue. Le
prieur qui était dèciniateur dans la paroisse retirait rie, ce chef
963 livres en 1768.

2) Clelles, - CleelkN, chef-lieu de canton de l'arrondisse—
ruent de Grenoble, dont l'église paroissiale, établie vers la lin (la
x v siècle sous le vocable de Sai nt-Joselilu, était une dépendance
du prieuré (le N.—D., et Saint-Jean de Clelles, dépendance du l'or-
dre de Saint-Ruf, connue dès 11-58  et dont le prieur, collateur do
la cure, jouissait encore des dirnes rapporta]It 640 livres net en
1763.

(3) Corn i] loi -en-Trièves, - commune du canton de Mous. Nous
n 'avons aucun  reuusei gnenieù t sur ce prieuré, qui n'existait plus
ail siècle sriivanl nous savons seulement une le chapitre de Die,
décimateur dans la paroisse dont l'église était sous le vocable de
Saint-Pierre, retirait annuel leinent de ce chef 97 setiers de blé
vers 1659.

(4) Le Perey, - Persicum, le Perse, - commune du canton de
Clelles où se trouvait nu prieuré de l'ordre de Saint-ilenoit, con—
grégatiori de Cluny, dédié h saint Bartliélenuy et dépendant de
celui de Saint—Marcel de Die, auquel il fut uni au xviii' sièclé.
Les dîmes dit l'ercy étaient affermées la modeste soinlure d'un écu
et 18 sous en 1584 par le prieur.

3° StBIE VII.
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Item de Tribus mceniis (4)	1111 flor.
Item de Sancto-Sébastjano (2)..	1111 for.
Item Crucis Pinie (3) ........... 1111 for.
Item de Sinardo (4).............1111 for.

Item Monesterjj Clarimontis (ii).. Jiil for.
Item	de Gressa (6)..............1111 for.

(1) Tréminis, - Trasnzenjz, Tresmenicir, Tresmeniç, Tresnut-
ni; - commune du canton de Mens dont le domaine temporel
fut attribué au chapitre (le Die dans le partage tICS biens prove-
nant de l'héritage du clerc Raymond Bérenger, fait en 1183 entre
ce chapitre et I 'évéq ne et dans I aq ne lIe était un pli curé de l'ordre
de Saint—Benoît dépendant du prieuré de Saint—Marco! de Die,
comme le précident.

(2) Saint-5éljasje 11 de Conléac ou de Morges, - Sanetns Se-bastia.nvs in Triviis, - commune du canton de Mens, dont lé-
g]ise paroissiale était celle d'un prieuré rie l'ordre de Saint-Benoît,
dépendance immédiate de t'abhé de Cluny, connu dès 1080 et
dont le titulaire jouissait des dîmes de la paroisse rapportant
net 900 livres en 1763.

(3) Croix de la Pigne, - hameau de la commune de Pellafol,
autrefois paroisse, dontl'église, sous le vocable de Saint—Miche],
était celle d'un prieuré de l'ordre de Saint-Benoît, lequel était
décimateur dans ta paroisse et dans celles de la .Postelle et (le
Pellafol.

(4) Sinard, - S?JUam-d 11m, Sisnq.rdvnm., - commune du canton
de Monestier-de .Cleriyiont où se trouvait un prieuré de l'ordre de
Sai imt-Àngusti ri , dépendait de la prévôté d 'OuI x en Pi (,.Ilm ont
fondé environ l'an 1110 par saint. ismidon, évêque de flic, et dont
le prieur déciniateur il Sinnrd et Âvignmonnet retirait de ce chef
1 ,000 livres en 1783.

(5) Motiestier_de_Clormont, - chef—hou de canton de l'arron-
dissement de Grenoble où se trouvait un prieuré de Saint-Pierre,
ordre de Saint-Angnstin et dépendance d'Outx, romme le précé-
dent, auquel il fut uni vers la fin du xv' siècle. Les limes de la
paroisse appartenaient au prieur.

(0) Gresse, - commnhne du canton du Monestier-de-Clerumont
dont l'église, sous Je vocable de Saint-Barlhélemv, était celle
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Item de Lavargiis (4)............1111 flor.

Preceptor Triviarum (2) ...............1111 fier.

Summa XL for.

Capot!. dicti archipresbyzeratu.

Et primo de Cheyssilianna (3) ........1111 for.
Item Monesterii Percici (4) .......XVIII gross.
Item StLMaurjcji (5) ............. IHI for.

d'un prieuré de l'ordre de Saint--Augustinqui, fondé environ t'ait.
l2l2par Humbert il, évêque de Die, appaitintd'aliordauxreligjeut
du prieuré de Saint-Marcet de Die, puis fut donné à l'ordre de
Saint-Ruf par Amédée de Roussillon, évêque de Valence et de Die,
environ l'an 1277. Le prieur décimateur dans la paroisse retirait
de ce chef 350 livres, , toutes charges payées, en 17.58.

(1) Lavars, - Lavarqiannu, Larmrgum, Lararx, - commune
du canton de Mens dont l'église paroissiale , 50115 le vocable de
Notre-Daine , était celle d'un petit prieuré de l'ordre tIc Saint—
Benoît et de la dépendance du prieuré de Domène, qui fut fondé
environ l'ai I 108.5. Qua n t aux turnes et à la Collation de la cure,
elles appartenaient au chapitre de Die.

(2) Cette commanderie de. l'ordre de Saint—Jean de .lérusalern,
unie ensuite à celle d'Ecliiroltes, près Grenoble, était sur la nul—
mine de Saint—Maurice Connue ' dès 1292., elle était sous le
patronage de saint Jean.

(3) Chichi lia une, - Chayssiihana, - commun e du c_11,1011 de
Cletles, paroisse dont l'église était sous le vocable de l'Assomption
de N.—D. et dont les dîmes, afferm(es i3o livres . en 1758, appar-
tenaient au chapitre de Die comme prieur de Saint-Maurice.

4) Le Monèstier du Percy, - )lfonasterium de Fercico, -
commune du canton de Clelles , dont l'église était sous le vocable
de Saint-p ierre et Saint-Paul. La collation de la cure et les dîmes
appartenaient à l'évêque de Die qui les affermait, conjointement
avec celles de Saint-Maurice, 125 écus et quatre paires de per-
drix, en 1594.

(5) Saint-Maurice en Trièves, ou Saint-Maurice de Lalley, -
commune du canton de Clelles; paroisse dont l'évêque de Die
était collateur et décimateur.

I



20	 FOUILLÉ HISTORIQUE

Item Pratis Buxi (I)	 II for.
Item Sb0Eugenie (2) ............ II for.
Item de 8b0.Baudilio (3)......... . 1111 for.
Item	de Mencio (4) ............. 1111 flot.
Item S 11-Genezii (5) ............. I flot.
Item de Posterla (6) ............. I for.

(1) Prébois, - Pi'atunv Br&xum, - commune du canton de
Mens; paroisse dont l'église était sous le vocable de Saitrt-Barthé-
lemy et dont l'évêque était collateur et clécirnateur. Prébois est
une des terres que le clerc Raymond Bérenger légua, par soit

 à l'évêque et au chapitre de Die, et qui, ceux-ci avant fait
entre eux un partage de ses biens cii 1183, échurent à l'évûque

(2) Sainte-Eugénie en Trières. - Cette paroisse, dont le nom
môme n disparu, avait sort église tout près (lu chôteau de Feuil-
lait ou Foillan au lieu appelé la Chapelle, sur la commune et au
sud—est rIe p récis. Cette église étant ruinée dès le commence-
ment du xvimc siècle, la paroisse de .Sainte—ugénie, dont l'évêque
de Die était collateur et décirnaterir au in 

ù 
me, titre qu'à Prébois,

frit alors unie à cette dernière.
(3) Saint-ilalldi lie et Pipet, - communee (1 u canton de Merls,

paroisse dont la collation et les di rues appartenaient au eh n pitre
de Die et qui primitivement était appeléeSaint-Baudille ;sonéglise
était dans le hameau de soit fut ensuite désignée sous le
nom de Saint-Pancrace, le service paroissial ayant été transféré
vers la tilt du xvi'' siècle dans l'église dit de ce nom, dé-
diée à saint l3aitdille.

(4) Mens, - Mimciutn, - chef-lieu de canton de l'arrondisse-
ment de Grenoble, dont l'église paroissiale était sous le vocable de
Notre-Dame, et dont les dunes, rapportant 200 setiers de froment
eu 1659, appartenaient au chapitre de Die en vertu d'une doua—
tien à lui faite par l'évêque lin ni bel en 1203.

(5) Saint -Ce ais cri Trièves, - commune du canton de Mens,
dont l'église était celle d'un petit prieuré supprimé vers la fin du
xrv e siècle et pour lois utile an chapitre de Die, qui devint ai risi
possesseur des dinies rapportant 89 setiers de froment en 1659.

(6) La Postelle, - hameau de la commune de ]'ellafol formant
une paroisse dent l'église, sous le vocable de Notre-Dame, et les
(furies, valant 400 livres en 1763, appartenaient ait de la
Croix de la Pigne.
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item de Cordeaco(l)	 XVIIIgross.

Item	de Pella Follo (2) ..........iii for.
item de Podio-Bozone (3)........I for.
Item	de Brione (4.) ............. I for.
Item de Morgiis (5) ........... ... I for.
Item de Escharenna (6) .........I for.
Item de Eroncio (7)............1111 for.

(1)Cordéac, - Cordeocnm Cordiacnm•, - commune du can-
ton de Mens dont une partie seulement formait ii l'origine une
paroisse disti ii etcayant pour pa trou saint Martin et pour déci-
mateur le prieur de Saint-Sébastien à qui la dîme rapportait
30 setiers de grains en 1763. Vers la liii du xv' siècle celle de
Puy-Boson lui [lit 11111e.

(2) I'ellafol, - Peiirtfoilinni, Pallafollum., - chef-lieu d'une
commune du canton de Mens, formée des trois paroisses (le PcI-
lafol, la Poslelle et Croix-de-la-Pigne, dépendantes toutes les trois
du prieuré (le Croix—de-la-Pigne, dont le titulaire n Iïermait, on
1763, 350 livres les dîmes de la paroisse de Pellafol qui avait
saint Nicolas pour patron.

(3) Puy-Boson, - Podiwm—llosonis, Pey—Bozon, - paroisse
réunie, vers la fin dit xv' siècle, à celle de Cordéae, et dont
l'église, dédiée à saint Jacques, dépendait du prieuré de Croix-do-
la-Pigne.

(4) linon, - Brio, linon ion, -Cette paroisse, dont il ne reste,
plus de traces, était entre Lavars et Roissard, près d'un pont sur
I' Eliron appelé encore le pont de Brion.

(5)Norges, - Jllorgiarunb, iIIorgeas, - entre Saint-Sébastien
de Conléae et Saint-jean d'llôrans, paroisse réunie, vers la fin du
xv' sibcle, à celle de Saint-Sébastien, appelée quelquefois depuis
à cause de cela Saint-Sébastien de Marges.

(6) leseherenne, oit l'Escltarenne, - Leseharena, - quartier
de la commune de Saint—Sébastien de Cordéae, au nord—est et
sur les bords du Drac, formait une paroisse dont il ne reste phis
de traces, Laquelle fut mue à celle de Saint—Sébastien, vers la Un
du xv' siècle..	 -

(1) Saint—Jean d'liérans, - flero, Heron.eiwm, Hot'oncto, Sanc-
tus Jo/ionncç Jleroneii, - commune du canton de Mens, dont
l'église, sous le vocable de Saint-Jean, et les dîmes, furent données
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Item de Royssanis (1)	 1111 for.
Item de Avinhoneto ()	 XII gross.
Item	S "-Pauli (3) .............. 1111 for.
Item S"-&uillelmi (4) ........... lUI lier.
Item S"-Anduoli (5) .............XVIII gross.

eflYJuon Van 12 à l'abbaye de Cluny par Pierre, comte de Die.
Placée sous la dépendance lu prieuré de Oomèue, elle fut elle-
mOine érigée. en prieuré vers la fin  (l it xv' siècle.

(1) Hoissard, - Boisas, Bo?jsavism, Roissas, - commune du
`autou de Mol] t, paroisse existant en 1085, dont
l'église avait saisit Etieune pour patron et dont les choies, apjrar-
ter] ant prem ièrenienit à I'évéqu C de Die, friront doiiiiïes par' celui-
ci à son chapitre en éelr ange de certains droits su r le château

-d'Àurel, le 3 novembre 1203. En 1758, les dîmes de iloissard et de
Portes étaient alîernuées 1,300 livres.

(2.) Avignon n et,—eomni iiiie du canton du M onestier-de-Clerinon t.
- Cette Pare isse, démembrée (le celle de Sin arci au xlv' siècle et
durit les dîmes, à l'exception de celles du mas (les Gélines qui
ôtaient au pneu ré de Trelfort, a ppa i'tena i eut. au prieuré (le Si ria rd,
eut, jusqu'en 1644, soir dédiée ii s;tin]te Luee dans le village
-niéine d'Avignonnret mais. celle-ci éta rit alors ruinée, l'évêque
ordonna de n construire (rue ai ut 'e au b amea ri des Cattier's,

(3) Sainit-Paul-lez-Mnnestiej-, - Sanctus Fan lys in. Triviis, -
cenrirnuane du cailtori du Monestier-de-clermont ; - paroisse for'-
nuée ars xiv' siècle d'une partie de celles de Sinard et 'les quartiers
de Gnisail et de Ma rrivevre, démembrés de celle de Sairrt-Cu.ijl-
laume, partant dont les dîmes apparier) aie ri t, partie au prieuré de
SI y ard et partie ais curé de Sa i nt-G u il la unie.

(4) S.,irrt-Grnliaunus, - Sanciv.ç Cv illeimus Tritiarum.,— con!-
mu ne du cari toi r lu Me nestier-de-C] ermont , - formai t (Ille
paroissb dont l'église était sous le vocable de Sait-Blaise et dans
laquelle était décimateur le prieur de Sinard.

(5) Sairit-Arrdéol eu Saint-À idéol-en-G ïsse, - commune dit
canton du iMouestier-de-Clernuont, - (but les dunes apparteiraient
au prieuré de Vif, ordre (le Saiiit-Henoit, dépendance de l'abbaye
de Sainit-Ciraffre, à qui elles rie rapportaient, déduction faite des
charges, que 9 livres cii 1763.

r
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Item S"-Micbaelis (I)	 .1 for.
Item St -Martini (2)	 . 1111 Ilor.

Summil LVIII lior. VI gross.

In archipresby?eratu Dezerti priores

Et primo de Sdvello (3) ........1111 for.
Iteth de Bretta (4) .........1111 flot'.
Item Ruppisfurcate (5) ..... . 1111 for.

Item de Vinhalibus (6) .......III! flor

(1) Saint-1 icliel-lez-Portes. - commune Ou canton de, Clelles,
- formée des anciennes paroisses de Trezane et tics Portes, qui
Porte  et I 'a titre avaient pour décimateui' le chapitre de Die.

(2) Siint-M artin-de—Clelles, ou Saint-Martin-en -Tri ves , - coin-
011131e titi eau (o ii de Ciel les, ro rmée le la paroisse de son 110111

et de celte de Touran ne. La pi'etii iùre était, (le ta dépenda nec du
chapitre de Die qui cri affermait les dunes 500 livres eut 1758.

3) Savel, - SftveUunl, Suq ea» ,- Commune tin canton oc Sait-
laits. - Le prieuré de l'ordre de, Saint-Benoît, dépendance de
celui de Sali t-M ami ce-de-Die, auquel il su 'vécut, était décimateur

Savel et à Bimoiit., dont les dunes étaient affet'mées 1,0	livres
en 1763.

(4) Brette, - Commune [lit canton de la Motte-Cli al an cc ii,
dont l'église, sous te vocable de Noire-Dame, était celle d'un
prieuré de l'ordre deSaint-Benoît, dépendance de Cruas, qui,
décimateur tians la paroisse, retirait de ce chef 525 livres eu
1763.

(5) Rochefourcliat, - Pocha Foreims, - commune du canton
de la Motte-Chalancon, où était un prieuré dédié à saint Pierre,
lequel de l'ordre de Saint-Benoît et de la dépendance (le Cf ttas-.
était décimateur dans la paroisse.

(6) Les Vignaux, quartier de la Commune de la Motte-Dia-
laitcon où se trouvait un prieuré qui, n'existant pas encore au
ziv' siécte, n'existait plus au xvr.
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POUILLÉ HISTORIQUE

Item de Chalaucone (I)	• Iii! for.
Item	de Nota ('2)..........1111 for.
Item	Villeperdicis (3)........ 1111 for.
Item S"-Ferruo]j (4 .) .......1111 for.
Item (le Rosso (5)........ . 1111 for.
Item de Opiglo (6) ....... . III for.

(1)Chalancon, - Chalanco,, - commune du canton' de la
Notte-Chalancon, dont l'église paroissiale, sous le vocable de Saint-
Pierre, était ceue d'un 'prieuré de Tordre de Saint-iliif, fondé vers
1100 et jouissant des (limes de la paroisse, affermées en 1758
400 livres, toutes charges payées.

(2) La IMotte-Cllalancon, - chef-lieu (le canton de l'arrondis-
sentent de Die. - dont l'église paroissiale était sous le voa hie
(le NM, avait hutrefois nu prieuré de bénédictins dépendant de
celui de SailIt-Murcel de Die qui, dédié S Siint-'Pierre, était déci-
mateur dans la paroisse.

(3) Villepei'd 'ix, - Vi.1lapet'dIs, - com(nune du canton de la
Motte-Chalancou, dont l'église, dédiée ù saint Pierre, était, celle
dii prieuré (le bénédictins dépendant de celui de Sainit-Àinauid
de Moniségur qui, possédaiit les dilues de la paroisse, les affermait
'735 livres en P58.

(4) Sainl-'Ferréol, ou pluti5t le ilouestier, commune de Saint-
Per-réol, - Mon asteiiurn. ,Sanct-i Fer•ruol.-i., - dépendait autrefois
d'iiii prieuré de l'ordre de. Saint-l;ejtoit, fondé au xvi' siècle et
dépendant premièrement de l'alihave de ilodon, puis de celle de
l'ile-llarbe, près Lvon, ii qui la Possession en rut confirmée  on
1183, 011(111 uni ail prieuré de Siint-May dans le cours du xvi'
siècle.	 -

(5)ilousset, - i?o,s,se.,,m, Roseto, - coiiiiiiijne du canton de
Ciignun où était liii prieuré tIc Sairit-Mayol, ordre de Saint-
Ilennoit, dépendtuit le celui de Pont-Saiiit-Espi'it et dont le litirlaire
avait la collation (le la cure et les émies de In paroisse affermées
050 livres cii 1761. Quant S l'église (te la pi-oisse, 'distincte de
celle du l i rieuré, elle était sous le s-orahle .de Sainte-Madeleine.

(6)Le ' l'égue, - Opegio, Oppcqi'unu , Opighe, Oppeqîie, t!ppcq na,
- commune du canton de Cn'igiI'aiI.— Le prieuré, sous le vocable
de Saiiit-Ma'vne, dépendance de Saint-Ruf, uni cri 1.712 au chapitre
de Cresi, ayant été ré"é a u xv , siècle, le service paroissial fut
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Item de Valoziis (1)	 11 flop.
Item	Montis-l3rizonis (2)......111E for.

- Item de Torettis (3)........ . 1111 for.
Item de Thiolinhano (4)......1111 for.
Item de Vesco (5)......... III! for.
Item de Condorcesio (6)......1111 for.

alors transféré dans une seconde église dite de
ton. EnEn 1759, les dîmes et autres i even us du prieure du Pégue
étaient afferniési,514 livres par le chapitre de Crest, tenant la place
(lu flfIII.

(1) valouses - Valosis, - coinintiné (lu canton de Nyons,
dépendait d'un prieuré. séculier de la collation de l'évêque de Die,
(10111 l'église, sous le vocable (le Sai n t-Etienn e, était également
paroissiale et dont le titulaire percevait les dîmes rapportant
125 livres en 1767.

() Montbrison, - lions Jirissone , - ce ni ni une du canton de
Grignan, dont l'église, dédiée â saint Blaise, était celle d'un prieuré
de bénédictins, de la dépendance de celui de Pont–Saint–Esprit
et dont les dîmes appartenaient partie au roi, partie  au prieuré,
qui les affermaient, avec tes biens du prieuré, 1,300 livres en
1767.

(3 Tourelles, - Tarifes, - commune (le Grignait. - Ancien
prieuré de l'ordre de Sa i it–Beno it, dépen dan t de l'abbaye de
'l'onrnus et sous le vocable du Saint–Esprit.

(4) Taulignan,— Ten. Ili ùiawuni, Ta.uiinhan;ni., Tav.lignacvni,
77i.ol.ignen, - commune du canton de Grignan, dont l'église
paroissiale, dédiée â saint vincent, était celle d'un prieuré de
l'ordre de Saint–Riif, fondé environ l'an 1110 par saint ismidon,
évùque ile flic, et dont le titulaire jouissait des dîmes affermées

livres en 1767.
(5) Vesc, - Vesc'vm, Vaesca, - commune du canton de Dieu-

lefit, - où se trouvait un prieuré de Saint-Pierre, dépendant de
l'a li ba ye de Cruas, (lent le priei ii était col I atenr (le la cure et
possédait les dîmes de la paroisse alferiuiées 1,380 livres en 1771.

(6)Condorcet, - Condorcciinn, Condorcesyvm, - commune
du canton de Nyons, dont l'église, dédiée â saint Pierre ) était celle
d'un prieuré fondé au vi' siècle et possédant, avec les dunes de
la paroisse affermées 650 livres en 1767, la collation de la cure.
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Item de Arboribus (4)	 . III! for.
Preceptor Deifecit (2).......... 1111 fors
Preceptor Poieti-ValIis (3).......11II for.
Preeoptor de Stalone (4) .........II for.

Somma LXXXI for.

--	 Cape li. dicti archipresbyteratu.

Et primo de Pennis (5) .........I for.

(1) Àuhres, - commune du canton de Nyons, ayant autrefois
unprieuré de l'ordre de Sairit-llu.f, sous le \tO eal) le de Saint-André,
dont le titulaire était collateur et déeiinaternr dans la paroisse.

(2)Diôûtefit, - Deus /ècit, Dionlophes, - chef-lieu de canton
de l'arrondissement de Montélimar, où se trouvait une comman-
derie patrimoniale de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, unie
vers la lin du xv' siècle à cette de Poét-Laval qui, de ce chef,
percevait les dîmes de ta paroisse rapportant sœ ]ivres Cli
1767.

(3) Poèt-Laval, - Porjcium Va1li., Poyefuwt de Va Vis, -coin—
malle (lu canton de Dieu le lit, - dépendant, tant pour le spirituel
(jile pour le temporel, d'une commanderie de l'ordre de Saint-
Jean de Jérasalern, établie audit lieu dès 1268 et dont le titulaire
ffermait les dîmes de lii paroisse et les revenus seigneuriaux

2,(M livres cri 1759. L'église Paroissiale était sous le vocable de
Saint—Miehet, et la paroisse comprenait, cii outre de la commune
de Poèt-Laval, celles de Saiettes et de Souspierre.

(4) Lestelon, - Les Estietoux, - hameau de la commune de
Chaudebon rie, où se trouvait une corninanderie de l'ordre de
Saint-Jean de Jérusaleiu, unie à celle de Poét—Laval vers la fin
du xv' siècle, et dont te service paroissial fui alors confié au curé
de Chaudehonne.

(5) Pennes, 011 Pennes sur Barnave, - Pennas, - coniniunie du
canton de Luc paroisse dont l'église était sous le vocable de
Sainte—Madeleine et but les dimes, appartenant à l'évêque de
Die, étaient affermées 220 livres cri 1758,
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Item de Auceltone (1) ......III flor*
Item de Auribello (2) ........ IL fIor
Item de Pariziis (3)............1111 for4
Item de Podio acuto (4)..... . II for.
Item de Leone (5)... .......... Il flor. VI ros.
Item deRorterio. (6) .......II for.
Item de Remusaco (7) ...........II for.

(1)Aucelon, - Auccilonum, Oucelione, Ocelon, - commune du
canton do Lue, dont l'église paroissiale, dédiée à saint Jacques,
était celle d'un prieuré séculier uni à la cure dudit lieu et ayant,
eu 1644, 800 livres de revenu, y compris la dune.

(2)AnnUel, - ÀnriheUuni, - nom primitif de la paroisse de
Pradelles, partie de la commune de ce nom, canton de la Motte-
thalancon, dont l'église était sous le vocable de Saint-Pierre et
dont les dunes, affermées 224 livres en 1758, appartenaient 'au
curé.

(3) Petit-Paris, - commune du canton de la Motte-Chalancon
paroisse dépendant dû prieuré de Sailit-Nazaire-le-Désert, ordre
de Saint—Benoît, érigiS lui-même en prieuré vers ],a du xr'
siècle et dont l'église, sous le vocable de Saint-Thomas, avait elle-
même pou( annexe celle de Saint-Jacques du Merlet.

(4) Piégu, - .I'odivm aculum., - Cette paroisse, dont le nom
mémo est perdu, était entre celles de Boche—Saint-Secret, Teys-
sières et Montbrison, dong le voisinage de la montagne de la
:Laiice: Elle fut supprimée vers la fin du xvtm ' siècle.

(5) Léou, - Leo, Mon, - hameau de la commune de Ville-
perdrix, caillou de la Motte-Clialancon , autrefois paroisse ayant
pour patron saint -Michel et pour déciinateur le prieur de Ville-
perdrix qui en retirait 300 livres en 1758;

(6)Bottier, - iiorteriiç, .IUorterinm,, Routiers,- commune du
canton de la Motte-Chaloncon, formant une paroisse dont l'église
était dédiée à sainte Marie-Madeleine et dont les dîmes apparte-
naient au curé qui en retirait, ainsi que de quelques fonds, 400
livres Pli 1758.

(7) Bemuiat, - Rentisacum, - chef-lieu de canton de l'arroii-
disseinent de Nyons (Drôme) dont était seigneur à l'origine le
Prieur dit 	il en dépendait également comme paroisse ayant
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Item de Calidahona (4)	 XVIII gross.
Item	Montisjovis ()............III for.
Item	S t -Ferruo1i (3) ............1111 for.
Item de Teysseriis (4) ...........III for.

Item de Blacassio (5) ...........Il for. VI gross.
Item de Becona (6) .............Ii for,

pour église celle du prieuré, dédiée h saint Michel. Ce prieuré,
liai & celui de Saint-Mav vers la lin du XVI' siècle, avait les deux
tiers des dunes affermées 750 livres en 1758.

(1) Chaudebonire, - Casabone, Cluntdabona, - commune du
canton de la Motte—Chalaricori; paroisse sous le patronage de
sainte Agathe à laquelle fut unie, au xvir' siècle, celle de Leslelon
et dont les dîmes, valant 400 livres en 1758, appartenaient au
curé.

(2) Moutjoux, - commune du canton de l)ieulefit ; paroisse
dont l'église étRit sous le vocable de Saint-Etienne et dont les
dîmes, affermées seulement 100 livres en 1758, appartenaient au
curé.

(3) Saint-Ferréol, - commune du canton de Nyons; paroisse
dont l'église était dans le village de ce nom, distincte de celle du
prieuré qui était au quartier du Mouestier et dont les dîmes appar-
tenaient au curé, moins celles du quartier du Moneslier, revenant
au prieur de Saint-M ay depuis l'union du prieuré de Saint-l'erréol
à celni-lù.

(4) Teyssières, - i'aixairiis, Teseriis, - commune du canton
de l)ieuleflt dont une partie seulement formait., à l'origine, la
paroisse de Teyssières , laquelle avait peul , patrons saint Pierre et
saint Paul et pour décimateur son curé. Celle d'Odefred lui fut
unie vers In fin du xr' siècle.

(5) illacons, - haros, Bio quos, Illacaslo, - sur la commune,
de la Roche Saint-Secret, formait anciennement une paroisse
dont l'église, dédiée h N.-J). de M oreirclar, dépendait du prieur
.d'A leneon qui y prenait la dîmee valant 30 écus par an en 1664.

(6) Bécone, - commune du canton de Dieulefit; paroisse dont
l'église était sous le vocable (le Noire-Dame et dont les dimes
appa rien' lent au prieur d'Alençon qui, ne retirant de ce chef que
400 livres, l'abandonna au curé pour sa portion congrue vers le
commencement du xviiI tm ' siècle.
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t.
Item Ruppis SCSecreti (I)	II for.

Item de Alensone (2)............XVIII gross.
Item de Guzandis (3)............1111 for.
Item de Audefredo (4) ........... II for.

Item de Greynhano (5)........... II for.

(1) Roche Saint-Secret,— Pupe Sascti–Segreti, Rochestmsccrct,
- commune du canton de Dieulefit, eompo3ée des paroisses de
Blacons, Alençon et [,a Cette dernière, donc l'église était
sous le vocable de Saint-Secret, dépendait, comme les autres, du
prieuré d'Alençon, dont elle n'était, à proprementt parier, qu'une
annexe.

(2) Alençon, - Àlan-sonurn•, Âlanzo, Alansi, - hameau de Ta
commune de la Roche Saint-Secret où se trouvait un prieuré
séculier sous le vocable de Saint-Pierre, ayant dans sa dépen-
dance les paroisses de Boche Saint-Secret, Blacons et Déconne.

(3) Cuisans, - Gusa.nz, Guzantr, Guisandus, - hameau de
la commune de Bouvières où se trouvait un prieuré de l'ordre de
Saint-Benoît, dépendance de l'abbaye de SavigraY, connu dès le
xE siècle sous le vocable de Saint-Martin, lequel jouissait des
dîmes de ],a qui fut divisée en deux vers la fin du xvr°'
siècle; celle de Guisans proprement dite on Petit–Guisans, et celle
de Bouvières ou Grand–Guisans avant saint Antoine pour patron.

(4) Oddefred, - Audiffreduni, Auderra, Odfre, te Deffrc, -
hameau de la commune de Teyssières formant primitivement une
paroisse sous le vocable de Saint-Paul , laquelle avait pour déci-
mateur soit et fut unie à celle de Teyssières vers la fin du
xr' siècle.
• (5) Grignan, - Greynhan.un, Ove y ,qnanvm, Graniharn., Grigne,
- chef-lien de canton de l'arrondissement de Montéliinar dont
le service paroissial, premièrement fait dans une église de Saint--
Vincent 1 fut transféré, ait siècle, dans une secouée dite de
Saint-Jean, laquelle ayant été démolie pendant les guerres de
religion, fut remplacée par celle de Saint-Sauveur, où les barons
de Grignan avaient déjà établi une collégiale dont le sacristain fut
alors chargé des fonctions euriales. A l'origine, la paroisse de
Grignan dépendait d'un prieuré du lieu, lequel était lui-même
une dépendance de celui de Tourelles et fut uni à la collégiale lors
de son érection.
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umma )(LVi flor.

In archipresbytera.tu Criste prions.

Et primo abbas Saonis (i). ........	Il for.
Item preceptor , SLi_Crucis ().....1111 for.
Item de Spenello (3) ............ 1111 for.
Item Sti_Medardi (4) ............1111 for.

(1) Saoû, - Saonnm, Saonem., Sao, - commune du canton de
Crest-Sud. L'abbaye de Saint-Thiers de Saoû, fondée dit-on par
Boson, roi de Provence, et l'une de celles pie le papeÂlexandre 111
déclare soumises û lit 	de l'évêque (le Die par su bulle
du 28 mars 116.5, était Je chef d'ordre (l'une petite congrégation
de chanoines réguliers ayant plusieurs prieurés dans sa dépen-
dance Supprimé en 173, ses biens furent unis partie à l'é%'êelié
de Grenoble, partie ait 	de Valence.

(2) Sainte-Croix en Quint, - Priorat us 'k Quinto, Donm4ç sanct.V
Crucis, - commune du canton de Die dormi, l'é glise Paroissiale
était celle d'un ancien prieuré de chanoines réguliers connu dès
1165, uni en 1289 à l'ordre de Saint-Antoine qui en fit Une GOfil-
manderie générale dont le titulaire, collateur dc la cure, jouissait
encore des dîmes de la paroisse rapportant 100 setiers de froment
en 1767.

(3)Espenel, - Eîpene1tvrn, Spennet, Espinel, - cornnninc du
canton de Saillans dont l'église, sous le vocable de Saint-Pierre,
était celle d'un ancien prieuré de bénédictins de la dépendancQ
de Saint—Chalïre, uni au chapitre de Crest au xvi' siècle et dont
les dîmes étaient affermées, avec quelques fonds, 1015 livres eu
1771.

(4) Saint-Médard,.— Dom*s sancti Iltedardi, Podiu,n grossum
Clastra, - monastère de chanoines régnmliers fondé vers la fin du
xr siècle au lieude Saint-Médard, commune de Piégros-la-Clastre,
ca itou de Crest-snd, transféré air lieu dô la Clastre, lia menu de la
même cnjniuu ne, puis nul à l'ordre de Saint-Ântoi ne en 1304. Le
prieur jouissait des dîmes de la paroisse.
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Item de Brizanis (1)	 ifil for.

Item $-SaIvatoris (2) ........... 11 for.

Item de Chausseone (3) ..........11H for.

Item de Verona (4)... .......... 1111 for.

Item de Soyanciis (5) ............ IJ for.

Item	de Triniaco (6) ............... 1111 for.

(1) Brisons, - Brisas, JJrisanurn, Brises, - prieuré de la dépen-
dance (le Saint-Médard de Piégros, établi au quartier de Saint-
Auto lue, commune de Crest.	 '	 k

(2) Saint-Sauveur, -. Sanctus Salvator de Albanassonc, -
mufle du canton de Saillons Où était un prieuré de l'ordre de
Sainl-Angustin, dépendant de celui de Saint-Médard de Piégrds-la-
Clastre et dont le titulaire déciinateur dans la paroisseretirait de
ce chef environ 200 livres en 175.

(3) Cliosséon, - Chaussée, Chaussio, - quartier de la commune
de Sine en l)iois où se trouvait un prieuré de l'ordre de Saint
Benoit, dépendant (le celui de la Grand, en Gapençais, lequel,
connu dès 1338, était sous le vocable de Saint-Jean-Baptiste.

(4) Vérone, - I'eronna, - commune du canton de Sai I la n s
(tout l'église, dédiée ii N otre-Ba ne, était celle (l'un prieuré de
l'ordre de Saint-Antoine dépendant de la coinmanderie (le Sainte-
Croix et jouissant des dimes affermées 435 livres cii .1771.

(5) Soyons, - Sawiacum. Soiantz, So(annum, Soyancium , -
commune dit canton de Crest—Sad où se trouvait un prieuré de
l'ordre de Saint-Benoît, dédié à saint Michel et de la dépendance
de celui de Charraix, an diocèse le Viviers, auquel il fut uni au
xvi' siècle, lequel ôtait décimateur dans la p iroisse dont l'église
était sous le vocable de Saint-Marcel.

(6) Truinâs, - Truiniaciu,n, Trut7zatiurn , Troynacium , -
commune du canton de Bourdeaux dont l'église paroissiale,
dédiée premièrement à saint Denis, puis à saint Jean-Baptiste,
dépendait d'un prieuré de l'ordre (le Saint-Benoit et de la dépen-
dance (le l'abbaye (le Cruas, établi dans ladite paroisse et connu
sous le nom de Saint-Martin de Plans. Les dîmes de Tramas et
quelques fonds, appartenaient. à la cure, à laquelle était uni le
prieuré rapportant environ 459 livres en 1771.	 -
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Item de Umbleziis (I)	 . 1111 ilor.
Item	de Sibia(2) ................ IH1flJr.
Item de Selas (3) ........... .....mi aor.
Item S"-Johanni Royanis (4) ..... . 11H flor.
Item S"-Memorii (5) ............ XVIII gross.
Item de Serromedjo meano (G)	1111 for,.

(1)Ombleze, - IJnihiicis, (irni/eses, Nunib!esiarum, - village
du canton (le Crest-Nord dont 'église, dédiée prernièremeil I à
saint Jean, puis à sainte Marie-M adeleine, est celle d'un prieuré
de l'ordre (le Saint-Antoine, dépendant de la commanderie de
Saint-Médard de Piéges à laquelle il fut uni au xi' siècle.

(2)Sibie ou Sépie, - Cibia. Sibiis, Scipie, - est le nom pi'i-
initif de la vallée du Ch eyla cd 1 ca il la it de Sali lai s, dc us laq neil e
se trouve l'église du prieuré de Saint-Pierre, dépendance (le la
eommanderie de Saint-Médard, Supprimée au xvi tm ' siècle, laquelle
église sert aujrnii'd'hiii pour le service paroissial des communes
du Cheylard et d'Erglui.

(3) Célas, - hameau de la commune de Saoft formant autrefois
avec Mornans une paroisse dont l'église, sous le vocable de Saint-
Etienne, était celle d'un prieuré (le l'ordre de Saint-Angustiu,
dépendance de Saiut-Thiers, (le Saoû, uni cri 17)2 au chapitre de
Crest.

(4)Saint-Jean cii «c yans, - chef-lieu (le cantal) de l'an-ou-
dissement de Valence dont l'é glise, dédiée à saint Jean-Baptiste,
est celle d'un prieuré de bénédictins de la dépendance de I'ali-
Il aye de Montmajour, connu dès 1190 et supprimé en 1621 au
profit du couvent des Minimes du Bourg-de-Péage qui y perçurent
dès lors les dîmes alîermées 2600 livres en 1751.

(5) Saint-Mémoire, ou plutôt Lavat-Saint-Méinoii-e, - harneao
de la commune de Saint-.Laurent cii «cyans où se trouvait un
petit prieuré de l'ordre de Saint-Mitaine dépendant de celui de
Pont-en-lova us.

(6)Sêrrentéan, - S'ermja , Serm.éan, Sw';-c-mian, - quartier
de la coniinune de Miraliel et B]a(MjIs voisin du hameau actuel
des Bartlialaix, où se trouvait ni) prieuré ile l'ordre de Saint-Ruf
existant en 1213 et sous levocable (le Notre-Dame, doritle titulaire
percevait dans ce hameau les (Utiles aFfermées 300 livres en 1769.
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Item'de Compis (I)	 III1 for.-
hein	de Boi-dellis (2) ............. 111E (loi'.
Item de Francilhone (3) ........ . 1H! for.
Item	de Secussiis (4) ............ 1111 for.
Item de Chaffaldo (5) ........... 11 flot'. VI gross.
Item PontisRoyanispro SL0EuIaIie(6) Il for. VI gross.

(1) Coinps, - CuiniL. Cwrns, Cmnbi., - commune du canton
de Dieulefit. Le prieuré, dédié ésaint FauT et de la dépendance
de l'abbaye de Saoù, fut uni en 1712 au chapitre de Crest qui
affermait les dituies et (IIelquies biens 1200 livres en 1771.

(2) lloutrdeaiix, - I3ordc11i. , .IJordeiio.s , liordea.; lJordcuntv,
- chef—lieu de canton de l'arrondissement de Die dont, l'église,
sous le vocable (le Saint-Savin, était celle d'un prieuré de bénè-
dictins do la dépendance de Savigny, foiidé en 1032 et dont le
titulaire percevait les dîmes de la paroisse rapportant 400 livrds,
toutes charges déduites, en 1771.

(3) Fi-aneillon,	Fraé.cilionem, - commune du canton de
Crest—Sud dont l'église, dédiée saint Pierre, est celle l'uit
prieuré de bénédictins de la duipendaiuco de ccliii de Roiiipàn en
Vivarais,atiuel il fut uni dans la suite et dont le titulaire jouis-
sait des dîmes de la paroisse, affermées, avec quelques fonds, 162
livres en 1775.

4) Sun en Diois, - See,u.siaricm , Seeus.siion, Secuis.si4,
Sequsia,Seuza , Scui:ia, - commune lu canton de Crest-Nnrd.
Le prieuré, sous le patronage de saint Romain, était do l'ordre do
Saint-Antoine et de la dépendance (le la commanderie le Sa j ut-
M éd a ni.

(5) Le ChalTal, - Casfaiqwm , Qua.dalfacnm , Cadcfaicu.m,
Chaaf[avdum., CMaffa.lc, Cha.sfaie., - commune du canton de
£luaheuil dont le chef-lieu est actuellement au hameau (le la Va-
cluerie. Le prieuré de Saint-Robert (te Chaffal était une dépen-
dance de celui de Notre-Daine de J3eautnont-lez-Valenuce , ordre (16

Saint-Benoit, auquel il fut iiiii vers la Ciii du xiv" siècle. Le prieur
était décimateur dans le territoire du Dia ffal, et [abba ye de
Léonccl, à la Vacherie

(6)Sainte-Eulalie-en-Royans, - Sancla Eulatia in apt.copatu
Diansi, SancUt Heutai-ia., - commune du canton de Saint—jean
en Roya us, formant une paroisse dont la collation et les rimes,

3°	VII.	 3
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Item Pontis Baretti (1). 1111 for.
Item	de Vacheriis (2)......... ... II for.
Item de Ensa (3) ...............II for.

Item Bastide dc Banjo (4) .......... II flor.
Item de Vack'o (5) .............. 1111 for.

Posséd ées Premièrement par l'abbaye de Romans, appartenaient
ensuite au prieur de Saint-Pierre (le Pout-en-Iloyans qui retirait
de ce chef 500 livres en 1750.

(1) Pont-de-Barret, - Villa de Ponte, brus qum dici.lut' a4 Pou-
Lu,an, J'eus deliars-elo, - commune du caillou de Dieuleflt où se
trouvait 1111 prieuré dc bénédictins, dit de Notre-Dante de la Bouirie,
dépendant de l'abba ye de Saint-Clialîre, dont le prieur était tout
à l 'a 	collateur de la cure, décimateur dans [.a 	et
coseigueur de la terre.	 -

(2) Vachères ou Petites-Vachères, - Vat'clieyrias, Vacheyros,
Vacivières, - commune (lu canton de Die, dont l'église première-
ment dédiée S saint Marcet, puis S saint Etienne, enfui à sainte
Lucie, était celle riun prieur-é de l'ordre (le SaiirtAnloine, dépeir-
dan ce (le la commanderie ile, Sa ri le-Croix à laquelle il fut uni au
xvi' siècle et dont ]e prieur jouissait. (les dimes de la paroisse af-
fermées 100 livres en 1658.

(3) Ansagc, - Enci,i, Enza, En ria, Eusai.qes, - hameau de la
commune d'Omblèze, avant autrefois sur la montagne d'Anse qui
le dom i rie u n pi-i eu ré di t de Saint-M icliel , ordre de Saint-An toi ire,
dépendance de la "minauderie de Saint-MMai-d.

(4) Plan-de-Baix, —Baniuni., Ilaniun-t kzrl.cti, .8a.n.ium in. Mon-
tibux, Bays, - commune dix canton de Crest-Nord, doit l'église
dédiée à Notre-Daine est celle d'un prieuré de bénédictins déperi-
dant de celui de Saint-Marcel de Sawet et jouissant des dîmes de
la paroisse, affermées seulement. 150 livres en 1768.

(5) Vasieujc - Vacivrn,m, Vac.si.nri.m, Vaczi-n, Vaci,uf, - cons-
mune du canton de la Clrapelte-en-Yercor-s, dépendant autrefois
au point de vue reli gieux d'un prieuré (l'a n (on iris, sous le voca-
ble de Notre-Daine, lequel dépendait lui-même de la commanderie
de Sainte-Croix et jouissait (les dunes affei-nsées en1775, 872 livres
et 40 l'as d'avoine.
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Item	de Saliento (I) ............. 1111 for.
Item	de Auguste (2) .......... . ... 1111 for.
Item de Gigorcio (3) ............ 1111 for.
Item Pontis-Baretti pro ecelesia de

Eseharol (4) ............. II for.
Preceptor Castri noviDalmaceni (5)... . Il 1kv.

(1)Saillans, - Salientiuni, Salientem, SaUeniz, Salie", -
chef-lieu de canton de l'arrondissement de flic, ayant autrefois un
jirieuré dit de Saint-Giraud , (Icpen(laulre de l'ahba'e d'Aurillac,
ordre de Saint-Benoît, (InnÉ le prieur, seigneur temporel dit
û l'origine, était en outre possesseur des dunes de ].a
affermées conjointement Avec celles d'Àouste 1500 lifles en 1763.

(2)Aouste, - Ànqu.s'tam, Aoa, - commmmmme dii, canton de
Crest-Nord, ayant, fort anciennement un prieuré de l'ordre de
Saint-Bemioit dédié à saint Pierre, uni au priemné de Saillans dès b
xv' siècle et duquel dépendait l'église paroissiale dédiée à saint
Christophe.	 -

(3) Gigors, - Giqorciacum , Giçjorinm G'uiyorhs , Gigot'ns
Gi1orz, - commune ilii canton de Crest-Nord, dent l'église, sous
le vocable de Saint-Pierre, est celle d'un prieuré de bdnédictins
dépendant de celui de Notre-flame-de-Lagiand en Gapençais,
connu dès 1169, lequel 6taiL déciniateur à Gigors et à Cobonne.

(4) Charols, .- Carre colis , Chairojtals, Charavols , Sanctus
Johannes de Carrovolo, - commune du canton (le Marsanne,
formant une paroisse sous le patronage de saint Jean dont la col-
lation et les dîmes appartenaient au prieur de ]'omit-de-Barret, (lui
retirait de ce chef 430 livres en 1739,

(5) Châteauneuf (le Mazette, - Castrunr nosum Da!inasenurn,
Castram Dalnmazehe, Chasleau iJamaxan, - commune du can-
ton de Dieulefit où se trouvait fl]ie comnmnandemie de Saint-Jean de
Jérusalem soos le patronage do saint Maurice, convertie plus tard
en une simple recto rie, dépendante de la commanderie de Poét-
Lavai et dont le titulaire prenait une partie des dunes de la
paroisse, rapportant 200 livres en 1759. Les autres décimateurs
étaient le prieur de Saint-Marcet de Samtzet, le prieur de Notre-
Dame d'Andéa-sur.G l'a ne et les pauvres (lu lieu.
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Sumrnà CX for. V gross.

Gapeil. dicti arclupreshyteratu.

Et primo Criste (I) .................1H! for.
Item de Chalderia (2) ........... II fier. VI gross.
Item Veteris Cheyneti (3).........XVIII gross.
Jteni	S"-Benedicti (4) ........... II for.
Item	Montiselari (5) ....... . .... .IHI for.

(1) Crest, - Cristoem , Crgçtam Crestum, Cresci, Ch*'isla
Arnaudi , Crist.a Ara aldi , Le Crest Arnauld, - chef-lieu do
canton de l'arrondissement de Die. Il s'agit ici de la principale
église, qui, i'emièrenlent dédiée ii sainte ii crie, puis à saint
Sauveur, était celle de la paroisse infra miros et fin érigée en
collégiale par l'évûquc Amédée le Roussillon, vers 1275. Possédée
nous ne savons à quel titre par, le chapitre de l'église cathédrale
dit elle lot cédée par lui l'ordre de Saint-Ruf en
1192, puis par ce dernier à I 'é vêqu e Amédée de Roussillon,  lors
de la réunion des deux évéahés de Valence et de flic sur sa
tête.

(2.) La Chaudière, - Cakieria, - commune dit de
Sai I lans, formant nue paroiss.i dont l'église, sous le vocable de
Sainte-Catherine et les dinies affermées 250 livres oit 1771, apparte-
naient originairement à l'abbé tic Vaicroissant, près Die.

(3)Verchen , - Verra Chayna, Vera Cheine, - communenue du
canton de Saillans, autrefois paroisse, ayant saint Pierre et saint
Pan' pour patrons et dont les di rues appartenaient, partie au curé
du lieu qui en retirait 703 livres eu 1771, partie à l'évêque diocé-
sain qui affermait sa part 420 livres à ],a 	date.

(4)Saint-Benoît, - commune du canton de Saillans et paroisse,
dont les (limes, valant annuellement 400 livres en 1769, étaient
revendiquéespa r le curé dit par leprieur d'un ancien prieuré
de Notre-Dame (le Bétone, établi non loin de là, près d'un ruisseau
encore appelé Béton.

(5) Montela 'd, - C. de )Wontectaro, - communeune dii canton
de Crcst-Nord, dont l'église dédiée ii saint Marcel et les dîmes
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Item	(le Bezauduno(i) ........... II flor.

Item	de Celonello (2)............il flor.
Item	Ruppis-Baudini (S) ........ . II for. VI grOSS.

Item	PodiU-Celaris (4) ...........XVIII gross.
Item	de Lambres (Li) ............II for.
Item	Castri-Arnaudi (6) ......... . III for.
hein	de Dei adjutorio (7) .........III for.

affermées 21 écus d'or en 1467 et 535 livres en 771, appartena ien t
dès le xvir siècle à t'arcliiiliacre du chapitre cathédral de Vtlenèe

(1) Itezaurtun, - !jesandaannan, jiezeiubnnitm , - communie du
Caillou (le Bouideaux, dont l'église dôdiée à saint Michel et les
dimes affermées 450 livres en 1711, faisaient partie du patrimoine
du prieuré de ilourdeaux

(2.) Saint-Marl.i n-le-Colonel, - Colonneibuvm , Sauciun .4farttnus
cleF Colonel, Son etac M 04'tiflUS de Flandi.ni.ç, - commune du
rahlton de Saint-Jean-en-Iloyans et paroisse, dont la plus grande
partie des dunes valant 450 livres en 1759, appartenait au curé
celles du quartier du flou cli et, affermées 00 livres û la meune date,
appartenaient ail prieur de Sa iii t-Jea n-en-Roya ris.

(3) Hocheliauil in, -Rocha !Jaud.unum, - cnminune du c,a nton
de flieulelit, dont l'église était sous ]e vocable de Notre-Dame.

(4) l'oet-Célard, - Poietam Seime, .Poqetwm Ceyim'e, Poielîtni
Scyiwr, - comrnuhie du canton de ]iourdeanx, dont l'église, sous
e vocable de Sa i nte_l?o i, Ôtait tIc la ce Nation (le l'évêque et dont

les dîmes rapportant 600 livres en 1771, appartenaient  an curé.
(5) Lamines, - section de la commune de Divajen, formant

autrefois une paroisse distincte, dont l'église dédiée à saint haut—
bort et. les (limes appartenaient au chapitre de Crest.

(6) Chastet-Arnaud, - commune du canton de Saillans forS
nian t nue paroisse qui avait pour patron saint André et pour
déeïuiaicui' le prieur de Saiva us.

(1) Divajeu, - Derojudam. , Deaajnam., Dcaazia, Dcu,s adjn.-
torhtm, Deus adjutorrt, Divoge, - chef-lieu, d'une .couuuiinnc
(lu canton de Crest-Sud dont l'église, sous le vocable de Saint—
Biaise, dépend ait du cli n pitre de Crest qui y percevait la d mie,
alTerHIée, conjointement avec celle de Lambres, 065 livres en
1771.
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Item S 11-Agnani (I)	 1111 for.
Item Bastide-Vecoreji (2)	 1111 (lor.
Item de Boyantis (3) ............. II fier.
Item de Cruppiis (4) .......... .. . III for.
Item	de Fellinis (5) .............. 1111 for.
Item de Cobona (0) .............iI for. VI gross.
Item de Mirabello (1) ............ Ili for.

(1) Saint-À gnan-en-Vercots, - &me(vs Anihawus , Sanc(vs
- conimu ' te du can ton de la Chapelle-en-Vercors

o utrofois paroisse dont las dîmes appartenaient partie à I 'és'èqu e
de Die et partie ail nitré.

(2) La Chapelle—en—Vercors, - Copeila Vercorxïi, - chef-lieu
de canton de l'arrondissement de Die, paroisse dont !'églis. est
sous ] e vocable de Notre- Dante et dont les d irii es apparlenaienl
partie à l'évOque et partie au cii ré du lieu.

(3) Ilouva nies, - Iioucantinm., - commune du eau ton de
Saint-Jean mi Royans fonuant autrefois une seule paroisse dédiée
il Pierre et qui dépendant premièrement de l'abbaye de
Saint-Bénigne, (le Dijon, fut pat' elle cédée, l'an 1.18, au comte
de Valentinois, qui la donna à la chartreuse du Val-Sa in te-Ma ri e
nouvellement fondée.

(4) Crupies, - Crispiacum, Cripies. Crepii-, Cre-spia, - coin-
lune du canton 

de Bourdeaux dont l'église sous le vocable de
Saint-Jean et les dîmes dépendaient du prieuré de Botirdeaux.

(5) Félines, - Felinas, -- commune du canton de Bourdeaux
dont l'église, dédiée pt'etnièrement à saint Mai-eeilin, puis à saint
Bàrtliélemy, et les dîmes, apparteiiaiei,t au prieuré de Saint -Marcel
de Sauzet.

(6) Cohone: - Cobonna, Comhonio, - commune (lu canton de
Crest-Nord paroisse qui dépendait du pt-ieuré de Gigots cl avait
saint Pierre pour patron. Les dintes rapportaient environ 600
livres pli

(7) Mii'aliel, .- Mit-uSe-hum, - chef-lieu de la commune de
Miraliel et ]llaeo,is et l'un deseliàteai,x dont le pape Alexandi-e lit
ci) 1165 et l'empereur Frédéric J'' eu 1178 coufh-inè,-ent la lins—
session à l'évOque de Die, fol-mail une paroisse dont l'église était
sous le vocable ule Saiut—Marcel et dont les dîmes appartenaient
l'évêque.	 -
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Item de Ensa (I)	 . II for. VI gross.

Item SuiLanrencii in Royanis (2) . . III for.

Item S ti_Juliani_Yecoreii (3). .....II for. VI gross.

Item de Eschaffino (4) ..........II for,

Item	de Castrilucis (5) ............ 1111 for.

Item' S t1-Ândree de Criste (6) ...... HI for.

(1) Â;TSagO, - hameau (le la commune d'Omhlèzc dont il n
dé j h été parlé, avait, en outre de soit prieuré, u n e église parois-
siale  dédiée à sainte Madeleine.

(2) Saint-Laurent en floyalis, - Sanctus Lau.rentius in j;a,qo
i?oyan•o, - commune du canton de saint-Jean en Royans
paroisse dont l'église et les dunes, affermées 9.50 linos en 1759,
appartenaient premièrement à l'abbaye de Saint—Barnard (le
ltoin ans, plis,s, d ès le xi r' siècle, à l'ordre de Saint—Jean (le
Jérusalem (liii Y établit [inc commanderie unie à celle de Va—
leu ce au Xv tm ' 5 ècle.

(3) Sa i ut—Jul i cii en Vercors, -. commune du canton de la
chapelle en Vercors dont la eu re, de même que toutes les autres du
Vercors, était (le la collation de l'évêque de Die mais dont les
dunes appartenaient au cuit.

(4) Ech cris, - Scavinnm, Excharis, - Commune du canton
de Sa in t-J en" Dit Ho yaiis ; paroisse (lotit l'église, Sous le vocable
de Saiitte—Mai'tlie , et les dîmes, all'ermenées 500 livres c 1759,
ai) pai.eiaien t au prieuré (le la SAn e , ordre (le Saint—Benoît
dépendant de l'abbaye de Montmajour.	 -

i) Chatelns, - Cq.stc[laicium, - commune du canton de
po]It—en—Ro aits (Isère) dont l'église, dédiée h saint Marlin, et
les (limes, atterrit ées 400 livres eu 1759, appartenaient ail p rie r ré
de i'ont—en—lloyans.

(6) Sankt-André de Crest, - église dont le nain même a dis-
paru, occupait l'emplacement actuel du Calvaire, au nord de ]a
ville de Crest, et, paroissiale encore vers la Du du xr' siècle, ne
l'était pI us ait com non cemeut titI XYi". Appartenant preni i ère-
ment aux chanoines du Puy eu Velay, elle fut cédée par eux h
l'ordre de Saint-Ituf en 1192, et quatre ans après, une sentence
arbitrale l'attribua à l'évêque de Oie avec tous ses droits parois—
si n u x.
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Item Sanctoru m-Ste plia ni et Indu oli
Valus pi mii (1) ..........J!. for.

item	S"-Martini-Vecorgjj ()......1111 for.

Summâ LXXVI for.

Sumrna grossit totius recepte super scripte videlicet
yc V

i
f for. V gross.

SCqUUUtUI- dcduct joncs dicte proew-alionis ad tcnzpts beau
placiiu.m et per irnperpetuum.

Et primo petit deduci de sua recopia de quA ad plenum
in .presenti computo coniputat unum for. remissum. per
dominum nostrum episcopuni curato de Mirabello ad novem
anno ut constat litteris dominical jbus sub anno Domini
MCCCC quinquagesimo et die VII mense augusti.. . I lier.

Item petit deduci unum forenum quem doniini commis-.
surit defalcarent enraie de- Cobona per imperpetuum de
tribus lier. quos facit anno quolibet ut constat per. prece-
dentia computa ascendit de diciis terminis .......II flot.

Item petit deduci duos florenos quos dominos noster
reniisit.domino priore de Arboribus ad bene placitum de
quatuor florenos pies faciebat aune quolibet ut constat
hueris dominicauibus sub anno Domini MCCCC quinquage

(1) Saiut-Ànctéol et' Saiur .-Etienne e'' Quint, - Saneli SteplLa.n.i
et Andeoli de Thvis, - cor11inue du canton de Die ; paroisse
dépendant do, 1:1 cominaiiderie de Sa nie-Croix qui y percevait les
Mines aITcrintjes 57 setiers de blé en 1609.

(2.) S:iiI,t-Marti,) envercurs, - commune du canton de la
C hape ll e-cn —Yerr.oy.s; paraisse dépendant autrefois de l'ordre de
Sain L—Autoiine qui l'échangea en 1304, contre celle de Saint-
Martin de l'ontaix avec le clnajnitne de Die.
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simo et die XVI octobris ascendit duobus annis. 1111 dur.
Item petit deduci de duobus florenis octo grossi quos

faciebat anno quolibet curatus de Menglone viginti grossi
sibi reniissi per imperpetuum ut constat per precedentia
computa ascendit ................... III for. VIII gross;

Item petit deduci de decem et octo grossi quos faeiebat
dominus corans de Caidabona sex grosses sibi remissi per
iniperpetuum ut constat per precedentia computa... I for.

Item petit deduci oeto grosses remissit eurato de Luze-
rondo de XVI grossi quos faciebat anno quolibet per im-
perpeluum

'
ut constat per precedentia computa. XVI gross.

Item peut sibi deduci XVIII grossi rernissi per dominos
de consilio episcopai Diensis et eommissione eisdem facta
per dominum nostrum priori de Ensa (le duohus florenis
quos faciebat• ad »çnç placitum ascendit de dicts ter-
minis ................... .................. III! for.

Item petit sibi deduci per dominum de consilio ren)i-
serunt priori de Verona ad bene placitum duos florenos
eum dimidio de quatuor [lorenos quos faciebat anno quo-
libet aseendit de clictis terminis.................V for.

Item petit deduci tres floenos remissi priori de Volvento
per dominu(n nostrum de quatuor florenos quos faciebat
per imperpetuum ut constat litteris dominieulibus sub anno
Bomini M,CCCC quinquagesimo et die III! novembris ascen-
dit de dictis terminis ........................VI for.

Item petit sibi deduci pro ceelesia StiMemorii in Royanis
quia fuit ordinatum quod non teneatur solvere ut constat
per precedentia computa XVIII grossi quos faciebat acte
dictum ordinatorem ascendit .................. III for.

Item petit sibi deduci pro prioribus Pereici et Tribus
Menus quinque floreni remissi per linperpetuum de octo
for. quos faeiebat anno quolibet ut constat iristrumento
recepto manu magistri Joli. Zaccarie sub anno Domini
M.CCCC.XXX1II et die VII ïnensisjanuarii valent.. X for.

wW
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' : Item petit deduci pro domino preceptore Valus Bromé

duos florenos sihi remissi per imperpetuurn de quatuor
for. quos faciehat auné quolibet ut constat instrumento
fecepto manu mogistri Anthohii Mànhani sub anno et die
in eodem contenus valent ....... -.............. 1111 lion

Item petit deduci pro priord Saihentis et Auguste octo
floreni, quod non tenetunolvere procurationi ratione visi-

tâtionis ut constat instrunlentiset pactionibus ohm in tutis
intrdominum pro tuncepiseopum et comitem Diensem
et Valentinensem et dominum ahbatem Aureliacii valent
dicti termini .......... ....... ............. XVI for.

Item petit sibi deduci duos flor. remissos per dorninum

nostrum priori de Cornps de lIJI for. quels faciebat anno
quolibet per irnprpetuum ut constat per precedentia com-
puta àscendit de dictis terminis ...... ..... . ... III! for.

Item peut deduci pro prioratu flospitalis Sti-Johan. de
Crista ( q ) quatuor for. quels faciebat pro procuratione et
visitatione quia non habet curam ireopereipit decirnas et fuit
ordinatum lier consiliumconsilium vestrum quod abindiinantea non
solvat-ut constat -instrumento recepto manu Anth. Manhani

notarri Diensis sub anno Domini MCCCCXXII et die XXI
mensis aprilis ascendit de dictis terminis. .. . .	VIII for.

- (1) Connu ds 1280, date ii laquelle le prieur Paganis de Gigors
&exOjiéra d'une cense d'urne livre (le CFC, annuellement due à.
FrnçoisÀr nnud , seigneur d'Eure, et sa soeur Marguerite ; le
prieure de Saint-Jean-lez-Crest, dont les ltiiuents furent con-
vertis, le ] 3 fidven'ihr-e 1609, en un couvent de capneiiis qui
existe encore, dépendait premièrement de la commanderie de
Poét-Laval, ordre de Saint-Jean de Jèrusalein. Passé dans la suite,
à l'abbaye le - Crdas, ordie deSai nt-fleiioit, il fut, en 1118, par
celle-ci abandonné au chapitre collégial de Saint-Sauveur qui unit
ses revenus A sa mense, sous condition que, le premier eanonicar
vacant serait 'perj)Ôtuelleinent do la collation de l'abbé de Cruas.-
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Item petit sihi deduci pro prions de Chalancone duos
flor. per Dominum nostrum remisos de quatuor for. quos
faciebat anno quolibet Ut constat littera per Dominum nos-
tram eoncessa sub anno Domini MCCCCXL VIII et die VI
aprilis ad riovem anuosscSdit ..............II for.

Item petit deduci per priore • Ravelli ires for. remissos
per Dominum nostrum de quatuor for. quos faciebat anno
quolibet ad duos armes constat littera suh anno clomini
MCCCCXLIX. et die MI mensis junii asi3endit.. ..VI flot'.

Item petit Ires for. remisses curato StiFerruo1i de qua-
tuor for. quos faciebat anno quolibet per imperpetuum ut
constat littera asceudit ....................... VI for.

Item petit deduci pro pniore Monestenii S t1-Ferruoli quia
Domiilus noster cidem remissis ires' for. cum dimidio de
quatuor for. quos faciebat lier irnpe.rpetuum ut constat
litteris super hoc confectis ... . ............... VII flor.

Item petit deduci pro curato Criste po cura S"-Andree
prope Cristam ires for. quos faciebat anno quolibet quia
non tenetur solvere et fuerint sibi remissi per imperpetuum
ut constat instrumento super lioc confecto ascendit de
dictis terminis.............................	VI for.

Item petit deduci pré pridre Bellimôntis Ires for. quos
faciebat anno quolibet actento quod ipse remisit fructus sui
benefficii in manu domini officialis Diensis ut constat ins-
trûmento rceepto manu magistni Petri Chti notarii Dyensis
sui) anrio et die in eodem contentis ascendit ..... VI for.

Item petit dcduci XVIII gross. ternissos curato de Bovantis,
de duohus for, quos facit anno quolibet eidem rernissis
perdominum nostrum episcopum ad novemannos ut constat
littenis dominicalibus sub anno doniini MCCCCXLVIII et clic
XVI meisis apritis asccndit de dictis terminis.. . . 111 for.

Sumina grossa omnium deductionum supra scnipta-
rum .... . ...................... CIX for. VIII gross.
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Sequuntnr nomine preceitorum qui dieu ut se non teneri
ad soivendum dictant proeurôtionen raisone visilationis
quia sunt e.r-empti prout asserunt quorum arrcyragia
petit deduci de dictis duobus annis.

Et prhno pro precepLdre Poeiti Valus pro dictis duobus
unis pro quolibet anno .......1111 flot. valeat VIII flot.

Item	pro preceptore Deifecit pro dictis duobus
arinis ...................................V1H for.

item	pro preceptore Castri novi Dalmaceni duos
for, pro quolibet anno pro dictis duobus annis.. ilhIflor.

Item	pro preceptore Bicobeili pro dictis duobus
8UflÎS ...................................VIII for.

Summâ XX VIII for.

Sequuntur bene/fieia vacantia in arehipreshyteratu Dyensis
petit sibi deduci de sua recepta suvnntas post earum no-
mina descriptas (le dictis quatuor terniinis.

Et primo preceptor Collis Caprarium..........VIII for.
Item preceptor Templi de Lunis ..........VIII for.

In. arc/eipresbyteratu Triviarum cappeil.

Et primo de Morgiis ........................ II flot.
Item	de Podio Bozoite ..................IF for.
Item	de Brione ........................II for.

In arc/tipresbycratu Dezerti priores.

Et primo de Breta .................. ....... VIII for.
Item	de Ruppe furcata ..... ............. VIII for.
Item	de Vinhalibus ....................VIII flot.
Item	de Valoziis ........................ ]III flot.
Item	de Stalone ......... ............... .VIII for.

Cappeli. di cti are/npresbyteraeu.
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Et primo de Permis.	 . 1111 for.
Item	de Àurihello ......................1111 for.
Item	de Pariziis .......................VIII for.
Item de Podio acuto ....................11H for.
Item	de Leone ........................V for.
Item	de Teysseriis .....................VIII for.
Item de Ruppe Sti Secreti ..........	..	1111 for.
Item	de Guzandis ...................... VIII for.
Item	de Audefredo .....................II Roi.

In archipresbyteratw Criste priores.

Et primo abhas Saonis pro ecclesia Sti_Stephani (I)
non tenet ex ordinato stiper hoc fada ......11h fier,.
Item	prier de Umbleziis.................VIII flot,
Item	de Triniàco ....................... VIII flor.
Item	de Celas .........................VIII for.

Cappeil. dicti archipreshyteratu.

Et primo de Calderia .......................V for.
Item	S"-Benedicti ......................IV for;
Item	de Fellinis. ...... ................. VIII 11M;

Somma grosso ecclesiarum vacantium CL for.

Se.quun fur sointiones fade de recepta peeutue diversi modo
de dicti quatvo terminis.

Et primo computat solvisse nobiti Jacobo Penchinati ()

(1) Différente de l'église actuelle tic SaoO, qui est sous le voca-
ble de Notre-Dame, cette église de Saint-Etienne s'élevait dans
l'ancien village, proche le cliûleau, et fut détruite pendant les
guerres de religion.

(9.) Membre d'une famille noble du niais éteinle an xvr siècle
dans la famille Planchette, ù (lui M argnerite Penchinat, fille de
C aspa rd , porta la terre et seigneurie de P égoit l'aii 1501. .Jacques
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receptori domini nostri episcopi Dyensis et Valentinensis
et comitisde recepta pecunie procurationi et visitationis
quadraginta unum for. tres gross

'
ut constat tittèra manu

dicti Jacobi facta suh anno dornini MCCCCL et aie XXIII
mensis maii ......................XLI fier. III gross.

Item computat solvisse cidèm nobiliJacobo Penchinati
preceptori predicto viginti for, ut constat littera manu dicti
Jacobi facta sub annd predicto et die Illrnensisjuiii. XX for.

Item computat solvisse eidem nobili Jacobo' receptori
videlicet decem for, ut constat liftera manu dicti Jacobi
facta sub anno predicto et die XXII mensis Augusti. X for.

Item computaI solvisse eidem nobili Jacobo Peuchinati
receptori predicto viginti for, ut constat huera manu dieU
Jacobi fada

,
 sub anno predieto et die Xliii mensis octobris.

XX for..
Item cdmputat solvisse ' cidem nobili Jacobo receptori

predicto decem for. ut constat littera manu dieU Jacobi
facta sub anno predicto et die VII mensis novembris. X for.

Item cornputat solvisse eidem nobili Jacobo Penchinati
receptori predicto vigintj for, ut constat littera manu dicti
Jacobi facto ub anno predicto et die XV mensis novembris.

XX for.
Item computat solvisse nobili Jacoho Penchinati recep-

lori predicto viginti for, ut constat littera manu dicti Jacobo

Penchinat donna, le 5 mars 1480, à la commanderie de Sainte-
Croix, toutes les dîmes, droits de bûclierage et autres qu'il avait
dans le iii n n dcii eut et terroir de Quint,  ii clin 1go de faire célébrer
chaque année, le jour de Sainte-Lime, eu l'église de ladite coin-
manderie, lin seriee pour lerepos de l'âme de noble Antoine
I'enehinat et de ses wédécessem-s. Acte reçu Marcni, notaire
à Pontait
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facta sub anno predicto et die Xliii mensis decembris.
XX fier.

Item computat plus solvisse Reverendo in Christo Patri
et domino domino Ludovico de Pictavia episcopo Dyens.
e Vhlett: 

et 
comité • centum flor, ut constat littera fticta

manu dicti domirii nostri episcopisub anno predieto et
die XXIX mensis jnuarii ..................... lefior.

Item computat quod MatheumPfti'ejus inter fuit vlsi-
tare in Triviis cum veierabi1ibus vins domini Jaucerando
Siceardi curato de Mencio Dyensis diocesis et. GuilLelmo
-Giberti curato de-ChessiIiana et 1vaccaverunt videlicet qui-
libet ipsorum eum suo toque Ses diebus etdictus dominti
Jaueerandus visitavit ultra Ebronem (4) et dictus dominus
Guillelmus visitavit citraEbronem- et dictus Matheus solvit
et fecit omnes espensas suaruin persolinarum et suorum
axjuorum et associando ipsos exposuit videlicet. . . II ion

Item petit deduci de sua recepta l3eeunie pro labore dici
Mathei atque ejus œqui qui vaccavit quatuordecim diehus
tam eundo, stando et reddeundo videlicet III for, et dimidio.

Item computat solvisse nobili Jacoba Penchinati reêep-
lori •predicto videlicet quinquagenta for, ut constat littera
manu dicti Jacobi facta sub anno domini MCCCCL et primo
et (lie XVII merisis januarii.
Summa grossa omnium expensarum presentium compu-

torum viii. IJCLXXXXVI for. IX gross.

(1) Petite rivière qui prend sa source non loin de Ttéminis et,
coulant du sud an nord, se jette dans le Drac en face de Savel.
L' Ebron sépare le Triùves en doux parts h peu près é gales, ce (lui
donna lieu, au xvii tm' siècle, (le faire de cotte contrée deux ardu-
pru3trés relui de Haut-'frièves, sur la rive droite, et celui du
Bas-Trièves, sur la rive gauche de l'Ebron.
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(Ce qui suit. est bdtonnd sur le man.useriL)

Item computat sohisse venerabili vire domino Anthoziio
de Alpilbone (I) in decretis haccalario archipresbytero
Oyensi oc cutnmissario reverendi in Christo pains et domini

notri,. domini Ludôvici de Pictavia specialiter deputato ad
visitandum ecclesias diocesis Dyensis quiquidm donnions
commissarius visitavit tres anchipreshyteratus dicti Dyensis
diocesis, videticet Dyensis, Cniste et Dezerti in qua visita-
tione vaccavit sept septimanas et tribus diebus ipse cum
Bartholomeo Agrivolis notons et duohus equis pro expensis
ipsorum et sahtrio dietorum equorum dicte tempore.

Item computat solvisse venerabili viro Jaucerando Sicardi
curato de Mencio Dyensis diocesis, commissari deputato
per dictutn dominum nostrum ad visitandum ecclesias Tri-
viaruIn ultrà Ebronem, qui vaccavit cum equo 500 SCX

diebus.

Item computai solvisse vetterabili vire domino GiiIIclmo
Gilberti curato de Cheyssilliana Dyensis diocesis, commis-
sono deputato per clictum dominum nostrum ad visilan-
dum ecclesias Tniviarum cura Ebronem, deputato qui vac-
cadi cum suo equo ses diebus visitando etiam ecclesias de
Lunis et de Glandagii.

(1) Il n'est pas question de ce personnage dans la généalogie
qu'a dressi½e Pillion-Cuit de cette famille, (lui tire sou uimu In
petit village (Itt Pilhouu, au-dessus (le Lue, dont elle possédait la
seigneurie dès le commencement du xiv tm ' siècle.



DU MÊME AUTEUR

Documents inédits. Grenoble, 1861, in-1.
A propos d'14n nom dauphinois. Grenoble, 1868, in-12.
Daviil Rigaud, sa famille et son temps. Lyon, 1868, in-8'.
Lettre sur L'histoire eceldsiastique du Dauphiné. Lyon , 1869, in-8'.
Net ica chronologico-historique sur l'abbaye de Saint-BuT. Lyon, 1869,

Lettre sur la paroisse de Douviires. Valence, 1871, iii-8',
Essai historique sur la chambre de lEdit de Grenoble. Valence, 1873,

1 vol. in-80.
Le Dauphine en 1698 Notes, dissertations et commentaires. Greno-

ble et Lyon, 1814, 1 vol. in-8'.
Notice sur le monastère de Saint-Jlddard dc Piégras. Bar-le-Duc,

1874, in-81.
Notes sur Vhisoire du diocèse de Die; à propos du Gallia Christiana.

Valence, 1875, in-8' ,avec une carte.

s-

EN PREPARATION

Le mouvement dijnocratigur du tV!' siècle enflauphjn4. 1 vol. in-&.
Les fletk du Valentinois et du Biais, 1 vol. in-8'.
Dictionnaire ecclésiastique du Dauphiné, 2 vol. grand in-8'.

A


